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RAPPORT D’ENQUÊTE SUR LA SÉCURITÉ 
DU TRANSPORT FERROVIAIRE R20V0185 

DÉRAILLEMENT DE TRAIN EN VOIE PRINCIPALE 

Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada 
Train de marchandises J60352-12 
Point milliaire 44,4, subdivision de Yale 
Floods (Colombie-Britannique) 
14 septembre 2020 

Le Bureau de la sécurité des transports du Canada (BST) a enquêté sur cet événement dans le but 
de promouvoir la sécurité des transports. Le Bureau n’est pas habilité à attribuer ni à déterminer 
les responsabilités civiles ou pénales. Le présent rapport n’est pas créé pour être utilisé dans le 
contexte d’une procédure judiciaire, disciplinaire ou autre. Voir Conditions d’utilisation à la 
page 2. 

Résumé 

Le 14 septembre 2020, vers 4 h 33, heure avancée du Pacifique, le train de 
marchandises J60352-12 de la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada circulait 
vers l’ouest à une vitesse d’environ 50 mi/h sur la subdivision de Yale, lorsque 61 wagons 
chargés de potasse ont déraillé au point milliaire 44,4 et se sont empilés entre le point 
milliaire 46,9 et le point milliaire 47,7 près de Floods (Colombie-Britannique). Cinquante-
huit des wagons ayant déraillé ont subi une brèche, ce qui a entraîné le déversement 
d’environ 6 000 000 kg de produit. De petits incendies le long de l’emprise ferroviaire là où 
le train circulait ont été rapidement éteints. Aucune marchandise dangereuse n’était en 
cause. L’incident n’a fait aucun blessé.  

1.0 RENSEIGNEMENTS DE BASE 

1.1 L’événement 

Le 14 septembre 2020, une équipe de train de la Compagnie des chemins de fer nationaux 
du Canada (CN) a été appelée pour 1 h1 à la gare de triage Boston Bar, à Boston Bar2. 
L’équipe devait conduire le train de marchandises J60352-12 vers l’ouest sur la subdivision 
de Yale, à partir de Boston Bar (point milliaire 0,0) jusqu’à l’île Douglas (point 
milliaire 112,8), près de Vancouver. Les 2 membres de l’équipe – un mécanicien de 
locomotive et un chef de train – étaient qualifiés pour leur poste respectif, satisfaisaient aux 

 
1 Les heures sont exprimées en heure avancée du Pacifique. 
2 Tous les emplacements se trouvent dans la province de la Colombie-Britannique, sauf indication contraire. 
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exigences en matière de repos et de condition physique et connaissaient bien la subdivision 
de Yale. 

La veille, vers 20 h 53, une équipe de la Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique 
(CP)3, qui avait conduit le train de Kamloops à Boston Bar (section 1.3), avait garé le train 
en triage en 2 rames de wagons sur des voies distinctes, avait immobilisé chaque rame avec 
au moins 5 freins à main4 à l’extrémité ouest de chaque rame de wagons et avait effectué 
des essais de poussée-traction. 

Lorsque les membres de l’équipe du CN sont arrivés, ils ont réassemblé le train en 
effectuant une opération de jumelage de rames, qui consistait à amener la partie avant du 
train de la voie 1 à l’emplacement de la queue du train sur la voie 2 et à atteler les 2 rames 
de wagons ensemble. Pour réaliser cette manœuvre, le chef de train devait desserrer les 
freins à main de la partie avant du train avant que celui-ci ne quitte la voie 1, atteler la 
partie avant du train au 65e wagon (CNPX 3373, le premier wagon de la partie arrière sur la 
voie 2), puis desserrer les freins à main des wagons de la voie 2. 

Le train était composé de 2 locomotives de tête, de 200 wagons-trémies couverts chargés de 
potasse5 et de 2 locomotives télécommandées à traction répartie en queue de train. Il pesait 
environ 28 501 tonnes6 et mesurait environ 9693 pieds. La dernière inspection autorisée 
des wagons du train avait été réalisée, et réussie, le 10 septembre 2020 à Moose Jaw 
(Saskatchewan). 

Le train n’a pas fait l’objet d’une inspection au défilé lorsqu’il a quitté Boston Bar, car ce 
n’était pas obligatoire7. Il est parti vers 2 h 18. 

 
3  Le 14 avril 2023, la Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique (CP) et le chemin de fer Kansas City 

Southern (KCS) se sont unis pour créer une seule compagnie ferroviaire faisant affaire sous le nom de CPKC. 
Puisque la date de l’événement précède la date de transition, l’abréviation CP sera utilisée dans le rapport. 

4 Un frein à main est un dispositif mécanique utilisé pour immobiliser les wagons. Les freins à main 
déclenchent de façon mécanique la timonerie de frein des wagons de marchandises, qui applique les 
semelles de frein contre les tables de roulement des roues avec une force suffisante pour empêcher le train 
de bouger. Le chef de train du CP a indiqué que 6 freins à main avaient été serrés sur la voie 2, tandis que le 
chef de train du CN a indiqué que tous les 5 freins à main avaient été desserrés et que 2 autres avaient été 
vérifiés sur la voie 2. 

5 La potasse n’est pas considérée comme une marchandise dangereuse en vertu du Règlement sur le transport 
des marchandises dangereuses. 

6  Dans le présent rapport, « tonne » désigne une tonne courte, soit 2000 livres ou environ 907 kg. 
7 Selon les Instructions générales d’exploitation du CN, l’exigence selon laquelle les trains doivent faire l’objet 

d’inspections au défilé à un point prévu de relève d’équipe (comme Boston Bar) s’applique aux trains qui 
répondent aux critères suivants : les trains sans fourgon de queue dont les wagons contiennent des 
marchandises dangereuses pour lesquelles un plan d’intervention d’urgence est requis, et les trains sans 
fourgon de queue dont les wagons contiennent des charges reconnues comme étant « susceptibles de se 
déplacer ». (Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada, Instructions générales d’exploitation 
[15 décembre 2015], section 5.8(e)(i), p. 21). 
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À 3 h 22, le train a franchi un détecteur de température de roues8 à Komo (point 
milliaire 13,8), qui a transmis une alarme de roue chaude sur le wagon CNPX 3373 à 
l’équipe de mécaniciens du CN. En réponse, l’équipe de train a reçu l’ordre de réduire la 
pression dans la conduite générale de 10 lb/po2 dans le but de dégager un frein à air 
possiblement coincé sur le wagon après le desserrage des freins9. Le mécanicien de 
locomotive a réalisé une dépression assurée10 et le train s’est immobilisé au point 
milliaire 21,2. Une fois les freins à air desserrés, le train a poursuivi sa route vers l’ouest. 

Vers 4 h 33, alors que le train circulait à environ 50 mi/h près du point milliaire 47,7 près 
de Floods (figure 1), il y a eu un freinage d’urgence provenant de la conduite générale. Une 
fois la tête du train immobilisée près du point milliaire 48,3, l’équipe a effectué une 
inspection et a constaté que 61 wagons (du 65e au 125e à partir des locomotives de tête) 
avaient déraillé. Avant le déclenchement du freinage d’urgence provenant de la conduite 
générale, l’équipe n’avait remarqué aucune anomalie relative à la voie ou à la conduite du 
train. 

 
8 Les détecteurs de température de roues sont des dispositifs en voie qui utilisent la technologie de capteurs 

infrarouges pour mesurer la température des roues des trains qui passent. 
9  L’équipe de train n’a pas été informée du wagon qui présentait une roue chaude. 
10  Une dépression assurée consiste à serrer les freins du train pour réduire la pression dans la conduite 

générale d’au moins 6 lb/po2 sur le dernier wagon du train, selon l’unité d’entrée et d’affichage (Instructions 
générales d’exploitation du CN, section 7.1 [15 décembre 2015]). Après une dépression assurée, si la 
température des roues d’un wagon reste élevée, cela indique un problème de frein, comme un frein à main 
demeuré serré, une timonerie de frein bloquée, un régleur de timonerie défectueux, une fuite dans la 
conduite générale ou une fuite dans le distributeur de wagon. 
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Figure 1. Carte indiquant le lieu de l’événement (Source : Association des chemins de fer du Canada, Atlas 
du rail canadien, avec annotations du BST) 

 

En raison du déraillement, 58 wagons chargés de potasse ont subi une brèche, ce qui a 
entraîné le déversement d’environ 6 000 000 kg de produit. Plus loin vers l’est, de petits 
incendies ont été signalés le long de l’emprise à la hauteur du chemin Flood Hope (point 
milliaire 44,6), là où le train circulait; ils ont été rapidement éteints par le service d’incendie 
local. L’incident n’a fait aucun blessé. 

Au moment de l’événement, la température était de 12 °C et il y avait du brouillard. 

1.2 Examen des lieux 

La locomotive menante était restée sur la voie et s’était arrêtée environ au point 
milliaire 48,3. La deuxième locomotive de tête et les 64 premiers wagons étaient également 
restés sur la voie. Derrière ceux-ci, 61 wagons avaient déraillé et s’étaient immobilisés dans 
diverses positions le long de l’emprise, à partir du point milliaire 46,9 (pont du ruisseau 
Hunter) et se prolongeant vers l’ouest jusqu’au point milliaire 47,7 (passage à niveau du 
chemin St. Elmo), comme suit : 

• Les wagons aux positions 65 à 67 avaient déraillé sans se renverser, étaient 
demeurés attelés aux wagons qui les précédaient et s’étaient séparés du reste du 
train. 

• Les wagons aux positions 68 à 73 se trouvaient plus à l’est, sur le remblai du pont, 
renversés sur le côté. 

• Les 52 autres wagons ayant déraillé étaient disposés en accordéon dans un 
empilement concentré sur le pont et à l’ouest de celui-ci. 
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Les 75 derniers wagons et les 2 locomotives télécommandées de queue étaient restés sur la 
voie, un peu à l’est du pont. 

On a déterminé que le point de déraillement (PD) initial se trouvait aux environs du point 
milliaire 44,4 de la subdivision de Yale (figure 2). 

Figure 2. Schéma du lieu de l’événement après le déraillement (Source : BST) 

 

1.2.1 Examen du premier wagon ayant déraillé 

Le 65e wagon (CNPX 3373), un wagon-trémie couvert, a été le premier à dérailler. Il s’était 
immobilisé sans se renverser près du passage à niveau du chemin St. Elmo (point 
milliaire 47,7) et était toujours attelé à la partie avant du train. 

Sur le bogie du bout A de ce wagon, on a constaté que les première et deuxième roues du 
côté gauche du bogie dans le sens de la marche, soit L4 et L3 respectivement, avaient 
déraillé à l’intérieur de l’écartement de la voie vers le sud. Les figures 3 et 4 montrent 
respectivement les roues L3 et L4 qui ont déraillé. Les roues R4 et R3 du côté droit du bogie 
sont restées sur la surface de roulement du rail nord. Le bogie arrière (essieux 
montés L2/R2 et L1/R1) était toujours sur les rails. 
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Figure 3. La roue L3 du wagon 
CNPX 3373 a déraillé à l’intérieur 
de l’écartement de la voie du rail 
sud (Source : Canadien National) 

 

Figure 4. La roue L4 du wagon 
CNPX 3373 a déraillé à l’intérieur 
de l’écartement de la voie du rail sud 
(Source : Canadien National) 

 

Les 2 essieux montés étaient lourdement endommagés; la roue L4 présentait de graves 
méplats11 à plusieurs endroits et 2 sillons distincts sur la surface de la table de roulement. 
La jante de la roue L3 avait perdu 1,75 pouce de largeur sur sa face extérieure sur la totalité 
de sa circonférence (figure 3). Les 2 essieux montés ont été récupérés de l’épave et envoyés 
au Laboratoire d’ingénierie du BST à Ottawa (Ontario) pour un examen et une analyse 
supplémentaires. 

Le frein à main a été trouvé en position desserrée lorsque les enquêteurs du BST ont 
examiné le wagon. Le frein à main avait été inspecté par le chef de train immédiatement 
après le déraillement, ainsi que par d’autres membres du personnel ferroviaire qui sont 
intervenus sur les lieux du déraillement. Les composants du frein à main du wagon ne 
présentaient aucune anomalie lors de l’examen préliminaire, mais ils ont également été 
envoyés au Laboratoire d’ingénierie du BST pour un examen et des essais approfondis. 

1.2.2 Examen de la voie ferrée 

Du point milliaire 39,0 au point milliaire 40,0, et du point milliaire 42,3 au point 
milliaire 43,9, il y avait du bleuissage12 intermittent sur les champignons des rails nord et 
sud, mais surtout sur le rail sud, ce qui donne à penser qu’une ou plusieurs roues de wagon 
ne tournaient pas librement sur la surface de roulement des rails dans ce secteur (figure 5). 

Ces observations ont été faites 2 jours après le déraillement. On a constaté des sections de 
rail présentant un bleuissage sous le train 113 du CN garé, qui se dirigeait également vers 
l’ouest sur la subdivision de Yale au moment du déraillement, mais qui a dû s’arrêter et 

 
11 Un méplat est une zone aplatie de la table de roulement de la roue. 
12  Le bleuissage est un changement de couleur des surfaces en acier; il indique une exposition à des 

températures élevées. 
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demeurer immobilisé, car la voie devant lui était impraticable. En raison du train garé, la 
voie comprise entre le point milliaire 40,0 et le point milliaire 42,3 n’a pas été inspectée. 

Figure 5. Bleuissage du champignon du rail sud 
(Source : Canadien National) 

 

Au point milliaire 42,9, il y avait des anticheminants sur le côté de la voie et des rognures 
d’acier du côté intérieur du rail13. Une marque d’impact préexistante était évidente du côté 
intérieur de l’éclisse et il y avait également une marque brillante sur le patin du rail 
(figure 6). 

 
13 L’enquête a permis de déterminer ultérieurement que des travaux d’entretien de la voie étaient en cours à 

cet endroit. Le CN s’apprêtait à remplacer l’éclisse du rail sud par une soudure aluminothermique. Dans le 
cadre de ces travaux, des trous de boulon avaient été percés, mais les boulons n’avaient pas encore été 
installés, ce qui constitue la procédure normale. Les rognures d’acier présentes sur le côté intérieur du rail 
avaient été causées par le perçage. Les anticheminants sur le côté de la voie devaient être installés une fois 
que le joint aurait été soudé. 
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Figure 6. État de la voie au point milliaire 42,9, 
y compris une marque d’impact du côté intérieur de 
l’éclisse (encerclée), une marque brillante sur le 
patin du rail et des rognures d’acier du côté intérieur 
(Source : Canadien Pacifique) 

 

Aucun dommage à la voie n’a été constaté du point milliaire 42,9 au point milliaire 44,4. 

À quelques traverses à l’est du point milliaire 44,4, on a relevé la première marque sur le 
dessus du rail sud (figure 7); dans ce secteur, la voie suit une courbe à droite de 1,23° qui 
s’étend du point milliaire 44,34 au point milliaire 44,49. Au point milliaire 44,4, le dessus de 
l’éclisse isolante était cisaillé, et il manquait des boulons et des anticheminants (figure 8). 
De plus, il y avait des signes de mouvement latéral du rail sud, et la face intérieure 
présentait l’apparence d’une surface engendrée14, ce qui semble indiquer qu’une roue de 
wagon est tombée dans l’écartement à cet endroit. Toutes ces observations sont cohérentes 
avec le fait que cet emplacement soit le lieu du PD initial. 

 
14 Le terme « surface engendrée » fait référence à une surface paraissant comme si de l’acier a été enlevé avec 

un outil de meulage. 
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Figure 7. Marque sur le dessus du rail sud, à 
quelques traverses à l’est du point 
milliaire 44,4 (Source : Canadien National, 
avec annotations du BST) 

 

Figure 8. Boulon cisaillé et éclisse isolante 
endommagée au point milliaire 44,4 du rail 
sud (Source : Canadien National) 
 

 

Après le point milliaire 44,4, les dommages à la voie se sont poursuivis vers l’ouest, 
y compris une éclisse isolante cisaillée au point milliaire 45,8 et des boulons et 
anticheminants manquants. Il y avait 4 ruptures de rail distinctes (points milliaires 45,24, 
46,14, 46,5 et 46,7). À ces 4 endroits distincts, 9 fragments de rail rompu récupérés, 
déterminés comme étant des fragments du rail sud, ont été envoyés au Laboratoire 
d’ingénierie du BST aux fins d’examen. 

Voici ce qui a été constaté concernant les ruptures de rail à ces 4 endroits : 

• Sur un morceau de rail du point milliaire 45,24, l’âme et le patin étaient rompus 
(figure 9). 

• Sur un morceau de rail du point milliaire 46,7 (le plus proche de l’empilement 
principal sur le pont du ruisseau Hunter), il y avait une rupture d’environ 4 à 
6 pouces sur le champignon, l’âme et le patin du rail (figure 10). 
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Figure 9. Rail sud au point milliaire 45,24, montrant 
que l’âme et le patin du rail sont rompus (Source : 
Canadien National) 

 

Figure 10. Rail sud rompu au point milliaire 46,7, 
montrant une rupture mesurant environ 4 à 6 pouces 
(Source : Canadien National) 

 

1.3 Renseignements sur la subdivision 

La subdivision de Yale, qui fait partie de la ligne principale transcontinentale du CN, est une 
voie principale simple et double orientée selon l’axe est-ouest, du point milliaire 0,0 à 
Boston Bar au point milliaire 112,8 à l’île Douglas. La circulation des trains y est régie par le 
système de commande centralisée de la circulation, conformément au Règlement 
d’exploitation ferroviaire du Canada. Tous les mouvements sont répartis par un contrôleur 
de la circulation ferroviaire du CN en poste à Edmonton (Alberta). Le trafic ferroviaire sur 
ce corridor est constitué d’environ 25 à 30 trains de marchandises par jour, ce qui 
représente un tonnage annuel total d’environ 127 millions de tonnes-milles brutes par 
mille. 

Le CN et le CP exploitent des routes transcontinentales parallèles qui passent par les 
canyons de la rivière Thompson et du fleuve Fraser, entre Kamloops et Vancouver. En 1999, 
les 2 chemins de fer ont conclu une entente de circulation bidirectionnelle dans ce corridor 
à circulation élevée. En vertu de l’entente, les trains chargés du CN et du CP roulent vers 
l’ouest sur la voie du CN, de façon à profiter des pentes moins prononcées, tandis que les 
trains vides et plus légers circulent en direction est sur la voie du CP. Pour les 2 compagnies, 
cet arrangement permet d’accroître la capacité du réseau et de réduire la puissance de 
traction que les locomotives doivent fournir. 

La zone de circulation directionnelle a été entièrement mise en œuvre au milieu de 2001. 
Sur la voie du CN, elle s’étend sur 156 milles, de Coho (point milliaire 57,2 de la subdivision 
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d’Ashcroft) à la jonction Matsqui (point milliaire 87,9 de la subdivision de Yale). Sur la voie 
du CP, elle s’étend sur 153,7 milles, de Nepa (point milliaire 54,8 de la subdivision de 
Thompson) à la jonction Mission (point milliaire 87,0 de la subdivision de Cascade). La 
majorité du trafic qui passe par la zone de circulation directionnelle est constituée de trains 
de marchandises. 

Conformément à cette entente, le train à l’étude a été conduit par une équipe du CP jusqu’à 
Boston Bar, où il a été livré au CN aux fins d’exploitation vers l’ouest sur la subdivision de 
Yale du CN. 

Une fois que le train du CP a été accepté au point d’échange par le CN, qu’il a été doté d’une 
équipe du CN et qu’il a reçu une désignation de train du CN, il est devenu un train du CN 
pendant son exploitation sur la voie du CN. De même, les trains du CN qui sont acceptés par 
le CP et qui circulent sur les voies du CP sont considérés comme des trains du CP. 

1.4 Renseignements sur la voie 

La voie sur la subdivision de Yale est de catégorie 4, aux termes du Règlement concernant la 
sécurité de la voie, aussi connu sous le nom de Règlement sur la sécurité de la voie (RSV). 
Dans le secteur du déraillement, la vitesse maximale autorisée est de 55 mi/h pour tous les 
trains. 

La voie à proximité du PD était généralement en alignement et constituée de longs rails 
soudés de 136 livres fabriqués par Nippon Steel; le rail nord a été fabriqué en 2006 et le rail 
sud en 2018. Les rails étaient posés sur des selles de 14 pouces à double épaulement et fixés 
à des traverses en bois en bon état, au moyen de 4 crampons par selle entre les points 
milliaires 41,6 et 45,3, après quoi la voie passait à des traverses en béton. Le rail, dont le 
degré d’usure respectait les limites établies, était encadré d’anticheminants à chaque 
traverse. Le ballast, en bon état, était constitué de pierre concassée. La plateforme de voie et 
le drainage étaient adéquats aux environs du lieu de l’événement. 

1.4.1 Inspection et entretien de la voie 

Le RSV énonce les normes minimales d’entretien et les exigences d’inspection de la voie 
connexes. Outre le RSV, le CN a établi ses propres Normes de la voie – Ingénierie, qui 
respectent les exigences du RSV ou les surpassent. Dans le secteur du déraillement, les 
inspections de la voie avaient été effectuées conformément au RSV et aux normes de la 
compagnie. 

Avant le déraillement, le rail avait fait l’objet de 11 contrôles visant à détecter la présence 
de défauts internes en 2020. Avant l’événement, le plus récent contrôle avait été effectué le 
19 août 2020 et aucun défaut n’avait été décelé dans le secteur du PD. 

La dernière évaluation de la géométrie de la voie avait été réalisée le 15 juin 2020; une 
inspection au moyen d’un système de mesure de l’écartement des voies sous charge avait 
également été menée ce jour-là. Aucun défaut n’a été décelé dans le secteur du PD. 
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La plus récente inspection visuelle avait été effectuée le 13 septembre 2020 par un 
inspecteur qualifié du CN. Aucun défaut n’a été constaté. 

Le tableau 1 présente l’entretien effectué à proximité du PD en 2020. 

Tableau 1. Entretien de la voie effectué en 2020 entre le point milliaire 42,82 et le point milliaire 44,51 

Date Point 
milliaire 

Détails 

2020-03-01 44,45 Un rail de raccord d’une longueur de 17 pieds a été installé dans la courbe 
de droite. 

2020-04-01 44,35 Le branchement ouest à Floods a été meulé. 

2020-04-06 44,30 Un rail de raccord d’une longueur de 13,8 pieds a été installé. 

2020-07-01 44,30 Des traverses d’aiguillage ont été installées dans le branchement ouest à 
Floods. 

2020-07-19 42,90 Une remise à l’écartement du rail protecteur du cœur de croisement à 
ressort est de Floods a été effectuée sur une longueur de 10 pieds. 

2020-07-22 44,30 Un rail de raccord a été soudé à la voie. 

2020-08-03 44,31 Une éclisse a été remplacée. 

2020-09-02 44,51 Un rail de raccord d’une longueur de 23,6 pieds a été installé (en raison d’un 
rail défectueux). 

2020-09-02 42,82 Un rail de raccord d’une longueur de 24 pieds a été installé. 

1.4.2 Graissage des rails 

Entre Boston Bar et le point milliaire 47,2, il y avait 38 graisseurs de rail. Les graisseurs de 
rail sont des dispositifs utilisés pour appliquer de la graisse entre la roue et le rail et sont 
placés près des courbes, où la présence de graisse peut prolonger la durée de vie du rail en 
réduisant le frottement entre les roues et les rails. L’inspection visuelle de ces graisseurs 
pendant les inspections régulières effectuées par les véhicules rail–route a révélé que les 
graisseurs fonctionnaient15. 

Un employé de l’entretien des voies, qui s’arrête et inspecte les unités, a procédé à des 
inspections détaillées des graisseurs les 7 et 8 septembre 2020. Il a constaté que 
4 graisseurs ne fonctionnaient pas. Ces derniers étaient situés aux points milliaires 8,3, 14,2, 
39,2 et 47,2. On ignore si, en date du 14 septembre 2020, ils avaient été remis en état de 
marche. 

D’après le nombre de graisseurs en état de marche et les résultats d’inspection fournis par 
le CN, il a été déterminé que le rail était graissé de façon adéquate, mais non excessive, le 
jour de l’événement. 

1.5 Température des roues des wagons 

Dans un train de marchandises, les systèmes de freinage des wagons utilisent des freins à 
air ou des freins à main pour pousser les semelles de frein contre les tables de roulement 

 
15 Si les rails et la zone autour du graisseur sont noirs, on présume que les graisseurs fonctionnent. 
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des roues afin de générer un frottement des semelles de frein qui ralentit ou arrête le train. 
Le frottement produit de la chaleur et, si les freins sont serrés pendant une longue période, 
la chaleur peut se déplacer de la table de roulement vers les roues. Les semelles de frein 
composites à coefficient de frottement élevé sont conçues pour résister à des températures 
allant jusqu’à environ 500 °F, mais se détériorent rapidement à des températures plus 
élevées16. Une surchauffe des roues des wagons peut causer des dommages thermiques aux 
roues, ce qui les rend plus sujettes à l’usure et aux défaillances. Plus une roue est exposée 
longtemps à des températures élevées, plus les risques de dommages s’accroissent. 

Pour une définition de dommage thermique et d’autres termes liés à la métallurgie des 
roues, voir l’annexe A. 

1.5.1 Mesure de la température des roues 

Les principales compagnies de chemin de fer en Amérique du Nord utilisent des détecteurs 
en voie électroniques placés à des endroits stratégiques pour inspecter l’état du matériel 
roulant lorsqu’il circule. Les détecteurs sont conçus pour assurer une détection précoce des 
préoccupations de sécurité potentielles en surveillant des éléments tels que les charges 
d’impact de roues, les pièces traînantes, la température des roulements de roue et la 
température des roues. 

Les données relatives à la température des roues sont mesurées et enregistrées par les 
détecteurs de température de roues. Les chemins de fer se servent de ces données pour 
comparer la température de chaque roue d’un wagon à la température moyenne globale des 
roues de tous les wagons du train, ce qui permet ensuite de détecter divers problèmes liés 
aux freins. 

Les roues qui ne contribuent pas à l’effort de freinage du wagon restent froides lorsque les 
freins sont serrés; les roues froides sont donc un indicateur d’une efficacité de freinage 
réduite. Inversement, les roues dont la température enregistrée est élevée lorsque les freins 
ne sont pas serrés sont considérées comme chaudes ou très chaudes (selon la température 
réelle mesurée) et indiquent généralement un problème de frein, tel qu’un frein à air coincé, 
un frein à main qui n’est pas desserré ou le robinet de retenue de pression d’un cylindre de 
frein qui n’est pas en position de desserrage. 

Les chemins de fer fixent leurs propres seuils pour déterminer si une roue est considérée 
comme froide, chaude ou très chaude, et ils fournissent leurs propres lignes directrices sur 
la manière de réagir à chacune de ces conditions. 

Les températures des roues balayées sont associées à des numéros de wagon spécifiques et 
stockées numériquement dans une base de données. Les relevés de température et les 
alarmes provenant des détecteurs de température de roues sont affichés sur l’écran d’un 
préposé aux détecteurs au service de la mécanique du centre de contrôle de la circulation 

 
16  National Transportation Safety Board des États-Unis, rapport d’accident NTSB/RAR-02/02, « Derailment of 

CSX Transportation Coal Train V986-26 at Bloomington, Maryland, January 30, 2000 ». 
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ferroviaire, ce qui permet à la compagnie de chemin de fer de surveiller la situation et de 
prendre les mesures appropriées. 

Les détecteurs de température de roues n’indiquent pas la température réelle à un seul 
point de la roue; ils indiquent plutôt une valeur moyenne calculée à partir de plusieurs 
relevés de température effectués à différents points de la roue, y compris le boudin, la jante 
et la toile, mais non pas la table de roulement (annexe B). Selon des études antérieures, la 
température de la table de roulement peut être estimée à 150 °F de plus que la température 
de la roue signalée par le détecteur17. Les divers seuils d’alarme de température établis par 
un chemin de fer en tiennent compte lors du déclenchement des mesures correctives. 

1.5.2 Contraintes thermiques sur les roues des wagons de marchandises 

Les roues des wagons de marchandises sont fabriquées d’un matériau conforme à la 
spécification M-107/M-208 de l’Association of American Railroads (AAR) pour les roues de 
catégorie C18. Ces roues sont conçues avec une teneur relativement élevée en carbone (de 
0,67 % à 0,77 %), ce qui augmente la résistance des matériaux des roues et réduit le taux 
d’usure normal. Une teneur élevée en carbone rend toutefois l’acier plus sensible aux 
contraintes thermiques élevées. La limite d’élasticité19 commence à diminuer à des 
températures supérieures à 100 °F, mais reste relativement élevée jusqu’à ce que la 
température atteigne 400 °F. Une réduction plus notable de la limite d’élasticité se produit 
dans la plage de 400 °F à 800 °F; au-dessus de 800 °F, la limite d’élasticité diminue très 
rapidement (figure 11). Une forte réduction de la limite d’élasticité entraîne une fatigue de 
la roue20. 

 
17  Transportation Technology Centre, Inc, Technology Digest TD-08-013, Wayside Wheel Temperature Detector 

Test (mars 2008). 
18  Association of American Railroads (AAR), Manual of Standards and Recommended Practices 

(septembre 2020), Manual G, Wheels Carbon Steel, Specification M-107/M-208. 
19  La limite d’élasticité se définit comme [traduction] « la capacité d’un matériau à résister à une déformation 

permanente. Elle désigne le niveau de contraintes en dessous duquel une déformation permanente 
(plastique) ne se produira pas. » (L. H. Van Vlack, Elements of material science, deuxième édition, Addison-
Wesley Publishing Company, Inc., 1964) 

20  S. Dedmon, H. Guzel et D. Stone, Development of Tread Cracks in Class C Wheels, présenté à la conférence de 
l’International Heavy Haul Association (IHHA) organisée en 2011 à Calgary (Alberta) (du 19 au 22 juin 2011). 
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Figure 11. Relation entre la température de la roue et la limite d’élasticité du métal (Source : C. Lonsdale, 
« Railroad Wheel Design Considerations, Service Defects and Failure Modes », présenté à la Wheel Rail 
Interaction Conference [Rosemont (Illinois), mai 2012], modifié par le BST par souci de clarté) 

 

Au cours de l’exploitation normale des trains, les températures les plus élevées auxquelles 
les roues sont exposées surviennent lorsque les freins sont serrés pendant une période 
prolongée afin de contrôler la vitesse du train dans une longue pente descendante. Au 
Canada, les pentes les plus raides et les plus longues se trouvent sur les subdivisions de 
Laggan et de Mountain du CP, où des serrages des freins d’environ 10 lb/po2 de réduction 
de la pression dans la conduite générale sont maintenus pendant environ 1 heure. 

La quantité de chaleur qui se dégage pendant un freinage soutenu est proportionnelle à la 
puissance au frein (BHP)21. Les roues de catégorie C d’un diamètre de 36 pouces, comme 
celles des trains de marchandises de potasse, sont conçues pour résister à des charges de 
freinage soutenues allant jusqu’à 30 BHP par roue, ce qui se traduirait typiquement par une 
température de 200 °F à 300 °F enregistrée par les détecteurs de température de roues22. 
Bien que les roues puissent généralement supporter une BHP nettement supérieure à 30 
pendant de courtes durées, plus longtemps la capacité thermique d’une roue est dépassée, 
plus le risque d’endommagement est élevé. La vitesse maximale autorisée pendant une 
descente dans une pente raide est généralement fixée à 20 mi/h afin que la BHP demeure 
dans une plage sécuritaire dans ces conditions. 

Lors d’une enquête antérieure, le BST a obtenu les températures des roues enregistrées par 
un détecteur de température de roues au point milliaire 111,7 de la subdivision de 

 
21  La puissance au frein (BHP) est une mesure utilisée pour quantifier l’énergie de freinage et les contraintes 

thermiques exercées sur une roue. La BHP est égale à l’effort décélérateur de freinage multiplié par la vitesse, 
divisé par 375. L’effort décélérateur de freinage est exprimé en livres et la vitesse est exprimée en mi/h. 

22  Air Brake Association, Engineering and Design of Railway Brake Systems, « Principles of Retarding Force and 
Retardation », Wilmerding (Pennsylvanie) (janvier 1990), p. II-24. 
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Mountain du CP pour un train de potasse chargé23; le détecteur de température de roues se 
trouve au bas d’une pente de 2,2 %. La température moyenne des roues du train après le 
serrage des freins (réduction de 10 lb/po2 de la pression dans la conduite générale) 
pendant environ 1 heure, à une vitesse ne dépassant pas 20 mi/h (la vitesse maximale 
autorisée sur cette pente), était de 210 °F (figure 12). 

Figure 12. Relevés de température moyens des roues d’un train de 
potasse chargé au point milliaire 111,7 de la subdivision de Mountain 
du CP, après le serrage des freins sur une pente de 2,2 % pendant 
environ 1 heure (Source : Conseil national de recherches du Canada; 
modifié par le BST par souci de clarté) 

 

Les roues peuvent également être exposées à des contraintes thermiques élevées en 
présence d’anomalies de fonctionnement sur un wagon en circulation, comme un frein 
coincé ou un frein à main demeuré serré par inadvertance. Dans le cadre de l’enquête, on a 
examiné les relevés des détecteurs de température de roues pour 3 trains de référence qui 
avaient été immobilisés en raison d’une indication de roues chaudes et qui, après 
inspection, s’étaient avérés avoir eu un frein à main serré sur un wagon. Les températures 
les plus chaudes enregistrées pour chaque wagon se situaient entre 200 °F et 400 °F24. 

Pour avoir un aperçu des contraintes thermiques subies par les roues du wagon CNPX 3373 
dans l’événement à l’étude, on a calculé, dans le cadre de l’enquête, la BHP tout au long du 
trajet en fonction de la température connue de la roue L3 à Komo (544 °F), de la vitesse 
connue du train et de l’effort décélérateur de freinage estimé. Les résultats indiquent que la 
BHP était en moyenne de 50 pour la première partie du trajet entre Boston Bar et Komo et 

 
23  Le train 603-054 du CP, qui a franchi le détecteur de température de roues le 30 mars 2016 [Rapport 

d’enquête sur la sécurité du transport ferroviaire R19C0015 du BST]. 
24  On ne disposait pas de renseignements sur la vitesse du train, l’état de la charge, l’usure des semelles de 

frein et la question de savoir si le frein à main était serré à fond ou partiellement. 
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qu’elle a atteint un maximum de 81 aux environs de Komo, ce qui est bien supérieur à la 
BHP de 30 que les roues de catégorie C d’un diamètre de 36 pouces sont conçues pour 
supporter. La BHP est restée élevée pendant tout le trajet (1 heure et 46 minutes), étant en 
moyenne de 45. L’effort décélérateur de freinage moyen calculé a été de 752 livres entre 
Boston Bar et le lieu du freinage d’urgence provenant de la conduite générale; d’après cette 
valeur, le seuil d’une BHP de 30 aurait été dépassé alors que le train circulait à plus de 
15 mi/h (annexe C). 

1.5.3 Procédure de la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada 
relative aux roues très chaudes 

Au CN, on considère qu’une roue présente une condition de chaleur extrême (« roue très 
chaude ») lorsque la température enregistrée est de 558 °F ou plus. 

Les Instructions générales d’exploitation du CN indiquent que lorsqu’une équipe de train 
reçoit un message d’alarme de roue très chaude provenant d’un détecteur de température 
de roues, le train doit être immobilisé de façon contrôlée, et un membre de l’équipe doit se 
rendre à l’essieu identifié et inspecter toutes les roues du wagon. Si les températures de 
toutes les roues semblent normales, une inspection supplémentaire doit être effectuée sur 
au moins 12 essieux devant et derrière l’essieu identifié25. 

1.5.4 Procédure de la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada 
relative aux roues chaudes 

La procédure du CN relative aux roues chaudes décrit les mesures à prendre lorsqu’un 
détecteur de température de roues enregistre des températures élevées sur une ou 
plusieurs roues sans toutefois dépasser le seuil de roue très chaude du CN. Elle énonce, 
notamment [traduction] : 

Roues chaudes 
Dans le système WIM [Wheel Information Management System (système de gestion 
de l’information sur les roues)], les roues sont affichées lorsqu’elles présentent une 
température de 300 ° ou plus. […] Il faut prendre des mesures à l’égard des roues 
chaudes si elles remplissent l’une des conditions suivantes : 

•  La majorité des détecteurs franchis par le train sur la subdivision indiquent la 
présence de chaleur. 

•  2 relevés de détecteur consécutifs de 350 ° ou plus. 

•  1 relevé unique de 400 ° ou plus. 

Procédure 
1 – Demandez à l’équipe d’effectuer une dépression assurée. […] 

 
25  Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada, Instructions générales d’exploitation 

(15 décembre 2015), section 5.5 : Inspection, p. 7. 
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2 – Une fois que la dépression assurée a été demandée (après avoir communiqué 
avec l’équipe ou après avoir reçu la confirmation du chef ou du CCF [contrôleur de la 
circulation ferroviaire]), saisissez l’information dans la base de données Access. 

3 – Si le train franchit 2 détecteurs consécutifs qui indiquent une température 
inférieure ou égale à 150 °, vous pouvez inscrire que la procédure est terminée et 
qu’aucune autre mesure n’est requise. Sinon, passez à l’étape 4. […] 

4 – Si la chaleur des roues ne se dissipe pas, le ou les wagons doivent faire l’objet 
d’une inspection. Faites inspecter le ou les wagons au prochain point de relève 
d’équipe ou au prochain atelier ferroviaire, selon ce qui est le plus proche. […]26 

1.5.5 Procédure de la Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique à suivre en 
cas de déclenchement de l’alarme de roue chaude 

Le CP dispose également d’une procédure relative aux roues chaudes. Elle énonce, 
notamment [traduction] : 

Une première alarme est déclenchée si la température des roues est supérieure à 
350 °F et à trois écarts-types de la température moyenne du train. Ces températures 
sont inférieures à celle qui déclencherait normalement une alarme absolue de roue 
très chaude (600 °F). Cela déclenchera un processus visant à induire un cycle de 
freinage. Une deuxième alarme est déclenchée si les détecteurs suivants 
enregistrent encore des températures élevées, ce qui nécessite l’arrêt du train. Les 
arrêts de train offrent la possibilité de s’approcher des lieux de relève d’équipe ou 
d’accès mécanique ou des gares de triage, contrairement aux alarmes absolues qui 
exigent un arrêt immédiat27. 

La procédure fournit un exemple de courriel d’alarme de roue chaude pour une deuxième 
alarme. Dans cet exemple, la mesure recommandée est la suivante [traduction] : « Arrêtez le 
train lorsque cela est opportun du point de vue de l’exploitation. L’équipe du train doit 
inspecter le wagon pour vérifier la présence de freins à main serrés, de freins coincés, d’un 
régleur de semelle de frein et de fuites au niveau de la conduite générale ou du distributeur 
et faire rapport28. » 

1.5.6 Relevés de température des roues du wagon CNPX 3373 

Sur la subdivision de Yale, on trouvait 4 endroits où des détecteurs de température de roues 
étaient installés à l’est du lieu du déraillement : 

• À l’ouest de Boston Bar (point milliaire 1,7) 

• À l’ouest de Komo (point milliaire 13,8) 

• À l’ouest de Yale (point milliaire 29,2) 

• À l’ouest de Hope (point milliaire 42,8) 

 
26 Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada, CN Warm Wheel Procedures [non datées]. 
27  Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique, Warm Wheel Alarm Action Procedure (15 juillet 2016), 

section 5 : Introduction, p. 5. 
28 Ibid., section 6: Warm Wheel Alarms, figure 2, p. 7. 
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Un examen des données obtenues de ces détecteurs29 (tableau 2) a révélé que le seul wagon 
dont la température des roues était élevée après avoir quitté Boston Bar était le wagon 
CNPX 3373, qui a été le premier wagon à dérailler et le premier wagon de la deuxième rame 
sur laquelle on aurait serré les freins à main pendant l’opération de jumelage de rames à la 
gare de triage Boston Bar. 

Tableau 2. Relevés de température des roues du wagon CNPX 3373 provenant des détecteurs de Komo, 
Yale et Hope* 

Essieu Komo (point milliaire 13,8) Yale (point 
milliaire 29,2) 

Hope (point 
milliaire 42,8) 

269 R4 rail nord : 214 °F 
L4 rail sud : 321 °F 

R4 rail nord : 206 °F 
L4 rail sud : 254 °F 

R4 rail nord : 278 °F 
L4 rail sud : 309 °F 

270 R3 rail nord : 367 °F 
L3 rail sud : 544 °F 

R3 rail nord : 375 °F 
L3 rail sud : 299 °F 

R3 rail nord : 254 °F 
L3 rail sud : 291 °F 

271 R2 rail nord : 295 °F 
L2 rail sud : 472 °F 

R2 rail nord : 343 °F 
L2 rail sud : 371 °F 

R2 rail nord : 274 °F 
L2 rail sud : 321 °F 

272 R1 rail nord : 295 °F 
L1 rail sud : 538 °F 

R1 rail nord : 339 °F 
L1 rail sud : 295 °F 

R1 rail nord : 230 °F 
L1 rail sud : 242 °F 

* Comme le montrent les données, la température des roues du wagon CNPX 3373 à Komo, Yale et Hope 
était généralement plus élevée pour les roues situées du côté gauche du wagon (le côté roulant sur le rail 
sud). Dans le cadre de l’enquête, on a examiné les renseignements sur l’étalonnage des détecteurs et on a 
déterminé que ceux-ci avaient été étalonnés conformément à la section 501(a) des Instructions générales du 
CN sur la signalisation et les communications (en vigueur le 13 avril 2012). 

Les données enregistrées par les détecteurs de température de roues à Komo pour le wagon 
CNPX 3373 ont montré que la température des roues dépassait 450 °F sur 3 des roues 
gauches. Le relevé pour la roue L3 était de 544 °F, juste en dessous du seuil de 558 °F pour 
les roues très chaudes. 

La température des roues du wagon CNPX 3373 était de 300 °F ou plus sur au moins 
2 roues à chaque emplacement de détecteur. À titre de comparaison, la température 
moyenne des roues pour le train dans son ensemble était d’environ 17,5 °F. 

Conformément à la procédure du CN relative aux roues chaudes, qui prévoit que des 
mesures doivent être prises en présence d’un relevé unique de 400 °F ou plus, l’équipe a été 
avisée par le contrôleur de la circulation ferroviaire et a dû effectuer une dépression 
assurée. Plus précisément, on a demandé à l’équipe de serrer les freins à air en réduisant la 
pression dans la conduite générale de 10 lb/po2, puis de desserrer les freins. Le mécanicien 
de locomotive a effectué une dépression assurée et le train s’est immobilisé brièvement 
pendant 3,5 minutes au point milliaire 21,2, après quoi les freins à air ont été desserrés et le 
train a poursuivi son trajet en direction ouest. 

 
29 Lorsque le train a franchi le détecteur au point milliaire 1,7 (le premier détecteur de la subdivision de Yale), il 

sortait trop lentement de la gare de triage pour produire des relevés précis ou déclencher une alarme. Par 
conséquent, les relevés de ce détecteur n’ont pas été pris en compte dans la présente enquête. 
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À Yale, tous les relevés du détecteur de température de roues sur les 3 mêmes roues 
gauches étaient inférieurs à ceux du détecteur précédent, mais ils étaient toujours 
supérieurs à 250 °F. Selon la procédure du CN, on ne peut inscrire qu’une mesure prise à la 
suite d’un relevé de roue chaude est terminée que si le wagon dont la température de roue 
est élevée franchit 2 détecteurs consécutifs indiquant une température inférieure ou égale à 
150 °F. Comme il s’agissait du premier détecteur après la dépression assurée, le problème 
est demeuré en suspens en attendant d’obtenir des relevés à l’emplacement du détecteur 
suivant. 

À Hope, la température des roues a continué de diminuer, mais les 3 roues affichaient 
toujours une température supérieure à 150 °F, ce qui signifie que celle-ci était encore trop 
élevée pour que le problème soit considéré comme résolu. Comme la chaleur des roues ne 
s’était pas dissipée après que le train eut franchi 2 détecteurs consécutifs, la procédure du 
CN exigeait que le wagon fasse l’objet d’une inspection au prochain point de relève d’équipe 
ou au prochain atelier ferroviaire, selon ce qui était le plus proche. L’atelier ferroviaire le 
plus proche se trouvait à Chilliwack (point milliaire 71,8), à environ 29 milles du détecteur 
de température de roues de Hope. 

Un examen des données du consignateur d’événements de la locomotive de tête indique 
qu’après avoir quitté Boston Bar et jusqu’au moment du freinage d’urgence provenant de la 
conduite générale, le train a parcouru un peu plus de 46 milles en l’espace d’environ 1 heure 
et 46 minutes. Pendant ce temps, la vitesse du train a dépassé 15 mi/h pendant plus de 
1 heure et 30 minutes et a atteint une vitesse maximale de 50 mi/h au moment du freinage 
d’urgence provenant de la conduite générale (figure 13). Les températures élevées des 
roues du wagon CNPX 3373 se sont maintenues pendant toute la durée du trajet, à 
l’exception du bref arrêt de 3,5 minutes au point milliaire 21,2. 
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Figure 13. Vitesse du train et distance parcourue entre Boston Bar et le lieu de l’événement (Source : BST) 

 

1.6 Examen en laboratoire des fragments de rail récupérés 

Le laboratoire du BST a examiné les 9 fragments de rail rompu récupérés lors de l’examen 
des lieux. Les fragments étaient des morceaux du rail sud rompu aux points milliaires 45,24, 
46,14, 46,5 et 46,7. 

Aucune déformation plastique évidente n’a été constatée sur le champignon ou le côté 
intérieur des fragments de rail. Il n’y avait aucun signe de défaillance progressive ou de 
fissures préexistantes. Il n’y avait aucun signe d’impact sur la surface de roulement du 
champignon du rail aux endroits où se sont produites les ruptures. 

On a déterminé que, dans tous les cas, les ruptures étaient situées aux soudures 
aluminothermiques et étaient de nature fragile, ce qui indique que les rails ne présentaient 
pas de défauts préexistants. 

Les ruptures correspondaient toutes à une force latérale exercée sur le côté intérieur du rail 
et elles ont été attribuées à un mouvement latéral de l’écartement dû à la chute d’une roue 
dans celui-ci30. 

1.7 Examen en laboratoire des essieux montés récupérés du wagon CNPX 3373 

Le laboratoire du BST a examiné les essieux montés récupérés du wagon CNPX 3373 
(L4/R4 et L3/R3) afin d’aider à déterminer les modes de défaillance des roues et les 

 
30 On dit qu’une roue de wagon tombe dans l’écartement lorsqu’elle tombe du rail, dans l’espace entre les 

2 rails. Lorsqu’une roue tombe dans l’écartement, sa jante extérieure entre en contact avec le côté intérieur 
du champignon du rail, ce qui peut endommager la roue, le rail et la structure de la voie. 
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facteurs qui ont pu jouer un rôle dans le déraillement. L’essieu monté L4/R4 était en tête 
dans le sens de la marche et se trouvait immédiatement devant l’essieu monté L3/R3. 

Les roulements de roue des 2 essieux montés ont été jugés en bon état. 

Les 2 essieux montés présentaient des signes indiquant qu’ils avaient subi des dommages 
importants avant le déraillement. 

1.7.1 Renseignements sur les roues 

Toutes les roues examinées étaient des roues de catégorie C d’un diamètre de 36 pouces à 
toile cintrée avec traitement thermique. 

Les roues L4/R4 ont été fabriquées par Griffin Wheel Company et assemblées en 2013. 
L’essieu monté n’avait jamais été remis à neuf. 

Les roues L3/R3 ont été fabriquées par Standard Steel et assemblées en 2008. L’essieu 
monté a été remis à neuf pour la dernière fois en avril 2011 chez Greenbrier Rail Services à 
Elizabethtown (Kentucky, États-Unis), auquel moment il a également fait l’objet 
d’inspections par ultrasons. 

Le CP a fourni des données provenant des détecteurs de défauts de roue (DDR)31 pour ces 
roues; un examen des données a permis de constater qu’aucune roue du wagon CNPX 3373 
n’avait subi récemment de charge d’impact élevée, ce qui indique que les roues n’avaient 
pas de fibre32 ou d’écaille33 préexistante. 

La veille de l’événement à l’étude, le train avait emprunté les subdivisions Shuswap et 
Thompson du CP, en route vers Boston Bar. Le wagon CNPX 3373 n’avait déclenché aucune 
alarme de température de roue lors de son passage sur ces subdivisions. 

1.7.2 Roue R4 

Les dommages suivants ont été constatés sur la roue R4 (figure 14) : 

• La présence de 3 méplats, dont la taille variait de 8 à 14 pouces. 

• La présence d’abrasion sur 2 des 3 méplats avait réduit l’épaisseur du boudin de 
roue à moins de 1 pouce à l’endroit le plus mince. 

• La présence de matériau déplacé sur le bord de fuite des méplats. 

• La présence de traces de bleuissage, masquées par la rouille. 

 
31 Les détecteurs de défauts de roue constituent un type de système de détection en voie qui mesure les forces 

d’impact de roues causées par des roues endommagées, comme les roues avec des fibres ou des écailles. 
32  Lorsque des fissures de fatigue par contact de roulement se propagent et s’unissent, le matériau de la 

surface de la table de roulement peut s’exfolier, ce qui crée des piqûres. Le méplat qui en résulte sur la roue 
est connu sous le nom de fibre. 

33  Lorsque les roues sont exposées à des entrées de température extrême (1300 °F ou plus) suivies d’un 
refroidissement rapide, de la martensite non revenue peut se former sur la surface de la table de roulement; 
la martensite est très cassante et peut se fissurer sous des charges normales, laissant sur la roue un méplat 
appelé écaille. Les températures à l’origine de l’écaillage sont principalement obtenues lorsqu’une roue se 
bloque et glisse sur le dessus du rail sur une certaine distance. 
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Les dommages subis par la roue R4 correspondaient à un essieu monté qui ne tourne pas et 
qui dérape sur le dessus du rail sur une certaine distance. 

Figure 14. Table de roulement endommagée de la roue R4 montrant 
l’emplacement des 3 méplats (Source : BST) 

 

1.7.3 Roue L4 

Les dommages suivants ont été constatés sur la roue L4 (figure 15) : 

• La présence de 3 méplats, dont la taille variait de 8 à 14 pouces. 

• La roue avait subi 2 impacts secondaires : 

• Le premier impact avait créé une bosselure dans la table de roulement qui 
mesurait environ 1 pouce de profondeur et 10 pouces de longueur; elle avait fait 
disparaître 1 des méplats. 

• Le deuxième impact avait créé une bosselure dans la table de roulement qui 
mesurait environ 0,5 pouce de profondeur et 2,25 pouces de longueur. 

• La présence de 2 sillons dans la jante extérieure. 

• Le boudin était usé aux endroits où se trouvaient le méplat 2 et le méplat 3. 

• La table de roulement présentait une accumulation de matériau. 
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Figure 16. Table de roulement endommagée de la 
roue L4 montrant l’emplacement du premier impact 
et des 2 premiers méplats (Source : BST) 

 

Figure 17. Table de roulement endommagée de la 
roue L4 montrant l’emplacement du deuxième impact 
et du troisième méplat (Source : BST) 

 

Les méplats sur la roue L4 correspondaient à un essieu monté qui arrête de tourner, puis 
qui dérape sur le dessus du rail sur une certaine distance. Les 2 sillons correspondaient à 
une roue qui tombe graduellement dans l’écartement et qui frotte contre le champignon du 
rail alors que l’essieu monté ne tourne pas. La figure 18 montre un gros plan du 2e sillon. 

Figure 15. État de la roue L4 après le déraillement (Source : BST) 

 

Les figures 16 et 17 présentent un gros plan des méplats et des points d’impact. 
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Figure 18. Deuxième sillon de la roue L4 (Source : BST) 

 

1.7.4 Roue R3 

La roue R3 présentait des bosselures de taille variable sur toute sa circonférence, mais qui 
étaient concentrées sur la partie de la table de roulement qui entre en contact avec le 
champignon du rail (figure 19). Ces bosselures étaient compatibles avec le fait que la roue 
était entrée en contact avec des débris de la roue R4. 
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Figure 19. État de la roue R3 après le déraillement 
(Source : BST) 

 

1.7.5 Roue L3 

Les dommages suivants ont été constatés sur la roue L3 (figure 20) : 

• La roue avait perdu environ 1,75 pouce de largeur sur la face extérieure de sa jante. 

• La face de la jante était meulée de façon uniforme. 

• Le profil de la jante extérieure correspondait à un contact continu avec le côté 
intérieur du champignon de rail pendant la rotation. 

• La table de roulement présentait une accumulation de matériau, ce qui 
correspondait au matériau déplacé de la jante extérieure en conséquence de l’usure 
constatée. 

• Le matériau accumulé sur la roue était aplati, ce qui correspondait à un roulement 
de la roue sur le patin du rail plutôt que sur le champignon du rail. 

• La présence de bosselures dans le boudin, ce qui correspondait à une roue qui a 
roulé sur des crampons de rail. 

Ces dommages indiquent que la roue est tombée dans l’écartement. 
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Figure 20. État de la roue L3 après le déraillement, 
avec une largeur de jante réduite de 1,75 pouce 
(Source : BST) 

 

1.8 Usure des semelles de frein du wagon CNPX 3373 

Le 11 septembre 2020, le wagon CNPX 3373 avait circulé sur la subdivision de Maple Creek 
du CP, où il a franchi un portail d’inspection des trains au point milliaire 85,6. Le système a 
pris des photos de l’état des semelles de frein, qui ont ensuite été comparées aux photos des 
semelles de frein prises après le déraillement (figure 21). 
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Figure 21. Photos des semelles de frein du wagon CNPX 3373 prises par le portail d’inspection des 
trains au point milliaire 85,6 de la subdivision de Maple Creek le 11 septembre 2020 (rangée 
supérieure) et photos des mêmes semelles de frein prises après le déraillement (rangée inférieure) 
(Source : Canadien Pacifique [rangée supérieure] et BST [rangée inférieure]) 

 

* La semelle de frein de la position L3 n’a pas été récupérée. 

Comme le montre la figure, les semelles de frein étaient beaucoup plus usées au moment du 
déraillement, et ce, à un degré inhabituel pour seulement 4 jours de service. En moyenne, la 
durée de vie des semelles de frein des trains transportant de la potasse sur cet itinéraire est 
de 8 à 10 mois. 

Même si le BST n’a pas pu récupérer la semelle de frein de la roue L3, les inspections 
mécaniques effectuées sur place après l’événement (effectuées indépendamment par le CN 
et le CP) ont permis de déterminer qu’il ne restait plus de matériau de frottement sur la 
semelle de frein de la roue L3 (figure 22) et que ces parties de la platine étaient en contact 
avec la surface de la table de roulement de la roue. Cette usure serait apparue à un moment 
donné après que le train aurait quitté Boston Bar. 
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Figure 22. État de la semelle de frein de la roue L3 
après le déraillement (Source : Canadien Pacifique, 
avec annotations du BST) 

 

Le laboratoire du BST a examiné les semelles de frein récupérées du wagon CNPX 3373 
après le déraillement. Il a constaté que les semelles de frein des positions R1 et L1 
présentaient une usure inégale de haut en bas. Les parties supérieures avaient été usées 
jusqu’à la platine, tandis que les parties inférieures étaient encore recouvertes de matériau 
de semelle de frein. Les semelles de frein des positions R2 et L2 étaient dénuées de 
matériau et les platines en métal présentaient du bleuissage. La semelle de frein à la 
position R3 avait encore du matériau, mais présentait un aspect glacé sur l’ensemble de sa 
surface. Les semelles de frein des positions R4 et L4 étaient les plus épaisses et présentaient 
un certain glaçage. L’aspect glacé des semelles indique qu’elles ont été exposées à des 
températures élevées en raison d’un contact prolongé avec la table de roulement des roues. 

Les dossiers d’entretien indiquent également que 2 semelles de frein ont été remplacées le 
13 janvier 2020; toutefois, la position des roues de ces semelles n’a pas été consignée dans 
les dossiers d’entretien puisqu’il n’y avait aucune obligation à cet égard. Il est possible que 
les semelles de frein des roues L4 et R4 soient celles qui ont été remplacées, ce qui pourrait 
expliquer la présence de matériau supplémentaire constaté sur ces semelles. 

1.9 Conditions dans lesquelles les roues des wagons tombent dans l’écartement  

Une roue de wagon peut tomber dans l’écartement sur une voie en courbe ou en alignement 
dans certaines circonstances, par exemple si l’écartement de la voie s’est élargi en raison 
d’une perte de résistance latérale ou si la largeur de la table de roulement d’une roue est 
réduite en raison d’une rupture de la jante extérieure. 

Les exigences relatives à l’écartement de la voie sont indiquées dans le RSV, qui énonce que 
la largeur d’un écartement normal est de 56,5 pouces34. L’écartement de la voie doit se 

 
34 Transports Canada, Règlement concernant la sécurité de la voie (25 novembre 2011, en vigueur le 

25 mai 2012), partie II, section C : Géométrie de la voie, article 2 : Écartement. 
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situer dans les limites prescrites. Sur une voie de catégorie 4, comme dans le cas présent, un 
écartement qui dépasse de 1 pouce la valeur de l’écartement normal est considéré comme 
un défaut urgent qui nécessite une correction immédiate. 

L’AAR établit les exigences en matière de conception des wagons de marchandises en 
Amérique du Nord. Selon les spécifications de l’AAR, la largeur standard d’un essieu monté 
en acier au carbone (comme les essieux montés du wagon CNPX 3373 dans l’événement à 
l’étude), mesurée dos à dos entre les roues du même essieu, est de 53 pouces35; la largeur 
standard de la roue, y compris un boudin de 1 pouce, est de 5,7 pouces36. La distance totale 
entre l’intérieur d’un boudin de roue et le bord extérieur de l’autre roue est de 59,7 pouces. 

Sur une voie en alignement, un essieu monté en bon état ne tomberait dans l’écartement 
que si celui-ci était 3,2 pouces plus large que la valeur de l’écartement normal. 

En l’absence d’un défaut de surécartement, une roue qui tombe dans l’écartement est une 
indication que la largeur de l’essieu monté était inférieure aux limites acceptables en raison 
d’une rupture de la jante de roue. 

1.10 Conditions dans lesquelles un essieu monté de wagon arrête de tourner 

Un essieu monté peut arrêter de tourner et déraper lorsque la force d’adhérence (la force 
verticale multipliée par l’adhérence au sommet du rail) est inférieure à l’effort décélérateur 
de freinage (l’effort à la semelle de frein multiplié par le coefficient de frottement des 
semelles de frein). 

La force d’adhérence diminue si la force verticale est faible (par exemple, sur un wagon 
légèrement chargé ou vide ou sur un wagon chargé dans une situation de décharge 
dynamique de roue)37 ou si l’adhérence du rail est faible (par exemple, en présence d’un 
graissage excessif du rail ou d’humidité). 

L’effort décélérateur de freinage n’est présent que lorsque les freins sont serrés (freins à air, 
freins à main ou une combinaison des deux) et, par conséquent, l’essieu monté d’un wagon 
peut se bloquer uniquement lorsque les freins sont serrés. 

1.10.1 Blocage des roues de wagons vides dont les freins à main sont serrés 

L’examen visuel des essieux montés récupérés effectué au laboratoire du BST a permis de 
déceler une accumulation de matériau sur la table de roulement de certaines roues. 
L’accumulation de matériau sur la table de roulement est le résultat du serrage des freins 

 
35 Association of American Railroads, Manual of Standards and Recommended Practices (mars 2020), Manual G-

II, Recommended Practice RP-633, figure 4.32. 
36 Association of American Railroads, Manual of Standards and Recommended Practices (2017), Manual G, 

Specification M-107/M-208. 
37 Sur un wagon chargé, si l’une des roues tombe dans l’écartement, l’autre essieu monté ne supportera pas 

toute sa part du poids du chargement sur la voie; on dit alors que l’essieu monté est « délesté ». 
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d’un wagon avec une force suffisamment élevée pour empêcher les roues de tourner 
librement pendant une période prolongée. 

L’accumulation de matériau sur la table de roulement des roues est normalement associée 
aux wagons vides. Il existe des preuves documentées que le serrage des freins à main sur un 
wagon vide ou légèrement chargé peut entraîner la surchauffe des roues et l’accumulation 
de matériau sur la table de roulement en raison du glissement de la roue bloquée sur la 
surface de roulement du champignon de rail. Le National Transportation Safety Board 
(NTSB) des États-Unis a enquêté sur le déraillement d’un train de la CSX survenu le 
2 août 2017 à Hyndman (Pennsylvanie, États-Unis). Dans cet accident, après que le train 
s’est immobilisé sur une pente descendante de 2 %, l’équipe a serré les freins à main sur 
33 wagons, dont certains étaient vides. Alors que le train descendait une pente de 2 %, le 
bogie arrière du 35e wagon (un wagon vide) a déraillé en négociant une courbe; 32 autres 
wagons ont déraillé 1,7 mille plus loin. Dans son rapport d’enquête, le NTSB a conclu que le 
serrage des freins à main sur les wagons vides situés vers l’avant du train a entraîné le 
blocage des roues de ces wagons, leur glissement, leur surchauffe et l’accumulation de 
matériau sur la table de roulement. Le NTSB a également conclu que l’accumulation de 
matériau sur la table de roulement de la roue du 35e wagon a compromis la capacité du 
boudin de roue à maintenir les roues sur la voie pendant que le train négociait la courbe, ce 
qui a provoqué le déraillement38. 

1.10.2 Essais de traînée sur des wagons chargés de potasse dont les freins à main 
sont serrés 

Pour déterminer s’il est possible qu’un essieu monté d’un wagon chargé, comme le wagon 
CNPX 3373 dans l’événement à l’étude, cesse de tourner librement lorsque les freins sont 
serrés, des essais de traînée ont été effectués à l’installation de Canpotex à Guernsey 
(Saskatchewan), le 22 juin 2021. À des fins d’essai, 3 wagons de potasse pleinement chargés 
(le wagon CNPX 3373 et 2 wagons-sœurs du même parc de wagons)39 ont été attelés l’un à 
l’autre et tirés par une locomotive. Les essais ne comprenaient aucun scénario théorique 
mettant en jeu des wagons dont le poids était réduit (c.-à-d. où la charge verticale était 
réduite), par exemple en raison d’un changement dynamique de la répartition de poids 
après qu’une roue tombe soudainement dans l’écartement. 

Au total, 8 essais de traînée ont été effectués sur les 3 wagons pleinement chargés, au 
moyen de différentes combinaisons de serrage des freins à main et/ou des freins à air 
(annexe D). 

Au cours de chaque essai, les essieux montés des 3 wagons ont tourné librement, alors que 
le frein à main et le frein à air étaient serrés, sans aucun signe de blocage, de blocage 
imminent des roues ou de glissement, que ce soit momentanément ou en continu. Ces 

 
38  National Transportation Safety Board des États-Unis, rapport d’accident NTSB/RAR-20/04 « CSX Train 

Derailment with Hazardous Materials Release, Hyndman, Pennsylvania, August 2, 2017 ». 
39  D’après les registres du système de détection en voie du CN, le wagon CNPX 3373 pesait 279 750 livres. 
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résultats correspondent aux connaissances et à l’expérience communes au sein de 
l’industrie. 

1.11 Examen et essais des freins du wagon CNPX 3373 

Afin de déterminer si un état anormal des freins du wagon CNPX 3373 a pu contribuer au 
déraillement, le système de freins à air et le frein à main du wagon CNPX 3373 ont fait 
l’objet d’une série d’essais et d’examens, y compris un essai des freins à air de wagon 
individuel, un essai de l’effort à la semelle de frein, une vérification du bon fonctionnement 
de la timonerie et du régleur de semelle de frein, ainsi qu’un examen du frein à main 
(annexe E). 

Les résultats de ces essais ont permis de tirer les conclusions suivantes : 

• Le frein à air du wagon était conforme à la norme S-486 de l’AAR40. 

• Les forces de freinage étaient réparties normalement sur les roues du wagon, ce qui 
indique qu’il n’y a pas eu de serrage excessif des freins à l’une ou l’autre des 
positions des roues. 

• Le frein à main était en bon état de fonctionnement. 

• Il n’y avait aucun problème structurel, mécanique ou de rendement qui aurait pu 
nuire au bon fonctionnement prévu du frein à main ou du système de freins à air du 
wagon. 

1.12 Conditions de fatigue sur les roues des wagons 

Les roues des wagons utilisés pour le transport de marchandises en vrac sur de longues 
distances, comme le transport de potasse, effectuent des dizaines de millions de tours et 
subissent des cycles de freinage répétés, souvent sous une lourde charge par essieu, 
pendant que le wagon est en mouvement. Ces conditions soumettent les roues à diverses 
contraintes, telles que les contraintes de contact de roulement entre les roues et les rails, 
ainsi que les contraintes thermiques attribuables à la chaleur dégagée pendant le freinage. 
Au fil du temps, l’exposition répétée à ces contraintes vient réduire la limite d’élasticité de 
l’acier et peut faire en sorte que les roues développent diverses formes de fatigue. 

1.12.1 Fissuration en surface 

Lorsque l’acier atteint sa limite de ductilité, des microfissures, telles que des fissures de 
fatigue par contact de roulement ou des fissures thermiques, peuvent se former à la surface 
de la table de roulement. 

Ces fissures se développent sur une longue période et n’apparaissent généralement qu’à la 
fin de la durée de vie d’une roue. Les roues sont souvent remplacées avant que les fissures 
ne se développent en surface ou ne deviennent un problème. Toutefois, si de telles fissures 

 
40 Association of American Railroads, Standard S-486, « Brakes and Brake Equipment Code of Air Brake System 

Tests for Freight Equipment – Single Car Test » (révisée en 2018). 
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se développent, l’exposition à des contraintes cycliques dans des conditions d’exploitation 
normale des trains aggravera la situation. Si une roue présentant des fissures en surface est 
exposée à des contraintes thermiques excessives attribuables à une situation anormale, 
telle qu’un frein coincé ou un frein à main demeuré serré par inadvertance, les fissures 
peuvent se propager à un rythme accéléré41. 

Des fissures thermiques peuvent également se développer si le matériau de frottement de la 
semelle de frein est complètement usé, de sorte que la platine en acier entre en contact avec 
la surface de roulement de la table de roulement de la roue et l’abrase, ce que l’on appelle 
un porte-semelle de frein brûlé. La règle 41 du Field Manual of Interchange Rules de l’AAR 
stipule, en partie, ce qui suit [traduction] : 

Les fissures thermiques sont parfois associées à des semelles de frein en surplomb, 
au bleuissage de la table de roulement ou à des porte-semelles de frein brûlées, mais 
elles peuvent se former sans qu’aucune de ces autres conditions ne soit présente42. 

Bien que les fissures en surface puissent être causées par des mécanismes différents, elles 
se propagent de manière similaire, c.-à-d. transversalement jusqu’à la table de roulement de 
la roue. 

Les surfaces des roues sont inspectées visuellement en y recherchant des fissures pendant 
les inspections d’entretien de sécurité; bien que des fissures de 0,10 à 0,25 pouce puissent 
être constatées, elles peuvent aussi très facilement passer inaperçues. Voilà pourquoi ce 
type de dommage peut ne pas être remarqué pendant une longue période. 

1.12.2 Fissuration sous la surface 

Les roues de catégorie C subissent un traitement thermique et une trempe de la jante 
pendant leur fabrication, ce qui leur confère une zone relativement petite de contraintes 
résiduelles axiales de compression bénéfiques à la surface de la table de roulement et 
immédiatement en dessous. 

Au fil du temps, sous l’effet des contraintes cycliques répétées subies pendant l’exploitation, 
les contraintes de compression augmentent progressivement, ce qui entraîne l’apparition 
d’une zone de contrepoids de contraintes résiduelles axiales de traction plus profondément 
sous la surface de la table de roulement. Des fissures peuvent se développer sous la surface 
dans cette zone, rendant la roue sujette à une rupture. La zone maximale de contraintes 
résiduelles axiales de traction se forme généralement entre 0,5 et 1,0 pouce sous la surface 
de la table de roulement43. Selon certaines études, des cycles de freinage répétés semblent 

 
41  Department of Transportation des États-Unis, Federal Railroad Administration, Office of Research and 

Development, DOT/FRA/ORD-21/36: Wheel Failure Investigation Program: Phase 2 (décembre 2021). 
42  Association of American Railroads, Field Manual of Interchange Rules (2023), règle 41 : Wheels. 
43  C. Lonsdale et J. Oliver, Wheel rim axial residual stress and proposed mechanism for VSR formation, 

Proceedings of the ASME 2011 Rail Transportation Division Fall Technical Conference, Minneapolis 
(Minnesota) (21 et 22 septembre 2011). 
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rapprocher la zone de contraintes résiduelles axiales de traction de la surface de la table de 
roulement, à environ 0,3 à 0,4 pouce44. 

Des fissures peuvent également se développer sous la surface de la table de roulement de la 
roue en raison de défauts de fabrication. Par exemple, de très petites inclusions ou 
déformations internes dans l’acier au moment de la fabrication peuvent croître avec un 
kilométrage de service prolongé et finir par se fissurer. 

1.12.3 Rupture par fissuration verticale de la jante 

Les ruptures par fissuration verticale de la jante sont généralement liées à des conditions de 
fatigue des roues attribuables à l’usure en service. L’un des 2 éléments suivants est 
généralement présent dans une roue lorsqu’une rupture par fissuration verticale de la jante 
se produit : des fissures à la surface de la table de roulement (telles que des fissures de 
fatigue par contact de roulement, des fissures thermiques, des fibres ou des écailles) ou des 
fissures sous la surface (attribuables à des inclusions ou des déformations préexistantes 
dans l’acier). Une rupture par fissuration verticale de la jante se produit lorsque les fissures 
(en surface ou sous la surface) se propagent dans la zone de contraintes résiduelles axiales 
de traction, entraînant le détachement d’une section de la jante extérieure la roue. 

La figure 23 montre une coupe transversale d’une roue présentant un délaminage de 
surface; dans ce cas, il s’agit d’une fissure horizontale sous la surface qui s’est propagée 
horizontalement puis verticalement, ce qui est typique des roues présentant une rupture 
par fissuration verticale de la jante. 

Figure 23. Coupe transversale d’une roue présentant une fissure 
ayant progressé à la fois horizontalement et verticalement 
(Source : Federal Railroad Administration) 

 

Les roues présentant une rupture par fissuration verticale de la jante sont généralement en 
service depuis 10 ans. Ces roues qui ont une rupture par fissuration verticale de la jante ont 

 
44  C. Lonsdale et J. Oliver, « VSR wheel failures and the role of axial residual stress », présentation à l’AAR à 

Rosemont (Illinois) (juin 2014). 
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un schéma de contraintes résiduelles qui est presque identique à celui d’une roue usée en 
service (figure 24)45. 

Figure 24. Schéma de contraintes résiduelles de roues usées en service et de roues qui ont une rupture 
par fissuration verticale de la jante, comparé au schéma de contraintes résiduelles d’une roue neuve 
(Source : Department of Transportation des États-Unis, Federal Railroad Administration, Broken Rims in 
Railroad Wheels, rapport numéro DOT/FRA/ORD-14/41 [décembre 2014], modifié par le BST par souci de 
clarté) 

 

Les chercheurs continuent d’étudier les ruptures par fissuration verticale de la jante. Un 
document présenté à la conférence ferroviaire conjointe (Joint Rail Conference) de 2012 
indiquait ce qui suit [traduction] : 

[…] Des données empiriques indiquent que les ruptures de roues par fissuration 
verticale de la jante se sont multipliées au cours des dernières années en raison de 
l’augmentation de la charge par essieu. Les compagnies de chemin de fer, les 
fabricants de roues et d’autres organisations ont consacré beaucoup d’efforts à 
établir la ou les causes profondes de ces ruptures. D’après les observations […], les 
fissurations verticales de la jante commencent presque exclusivement aux endroits 
où la table de roulement est endommagée, puis se propagent sous celle-ci pendant 
un certain temps avant qu’une grande section circonférentielle de la roue ne se 
détache. Tant les roues moulées que forgées ont subi des fissurations verticales de 
la jante en service, et plusieurs modèles de roues ont présenté de telles fissurations. 
En général, c’est la face avant de la jante qui se détache, bien que l’on ait constaté 
quelques cas de rupture où la face arrière de la jante et le boudin se sont détachés 
de la roue. Les fissurations verticales de la jante ne donnent pas toujours lieu à un 

 
45  Department of Transportation des États-Unis, Federal Railroad Administration, Broken Rims in Railroad 

Wheels, rapport numéro DOT/FRA/ORD-14/41 (décembre 2014). 
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déraillement, mais elles peuvent certainement en être la cause puisque la largeur de 
la jante a été réduite par la rupture46. 

Les ruptures de roues par fissuration verticale de la jante se produisent généralement entre 
1 et 2,75 pouces de la face avant de la jante, et la fissure peut s’étendre sur une longueur 
allant de 6 pouces à la totalité de la circonférence de la roue47. 

Depuis 2002, 7 événements mettant en cause des ruptures de roues par fissuration verticale 
de la jante ont été signalés au BST, dont 5 ont donné lieu à des rapports d’enquête du BST48. 

Plusieurs roues où se produit une rupture par fissuration verticale de la jante peuvent aussi 
présenter des dommages physiques près du bord de la table de roulement, du côté extérieur 
de la roue. Les DDR ne font pas un balayage complet de cette partie de la roue, car ils sont 
habituellement installés sur une voie en alignement et ils mesurent les impacts de roues 
vers le centre (tapeline) de la table de roulement. Par conséquent, les conditions naissantes 
de fissuration verticale de la jante ne sont pas détectées. 

Il n’est pas toujours possible de confirmer après un événement qu’une roue rompue ou un 
déraillement est spécifiquement attribuable à une fissuration verticale de la jante. La 
plupart du temps, la jante rompue ou la surface de la table de roulement (ou les deux) subit 
d’importants dommages lorsque la roue rompue déraille, ce qui a pour effet de détruire 
toute preuve de la présence de vides sous la surface, d’inclusions ou du développement de 
contraintes résiduelles axiales de traction dans la zone de rupture. 

1.13 Conditions de fatigue sur la roue L3 

Étant donné que la roue L3 s’est rompue dans l’événement à l’étude (elle avait perdu 
environ 1,75 pouce de largeur à partir de la face extérieure de la jante), l’enquête s’est 
penchée davantage sur son historique de service, cherchant à savoir si elle avait montré des 
signes de fatigue avant le déraillement. 

1.13.1 Historique de service 

Le wagon CNPX 3373 avait une capacité de charge brute sur rail de 286 000 livres et une 
capacité de chargement de 226 900 livres. Le wagon était utilisé pour le transport de 
potasse, et ses roues étaient régulièrement soumises à de lourdes charges par essieu. 

Pendant toute sa durée de vie, la roue L3 de ce wagon était utilisée tous les 7 à 10 jours 
pour le service de train chargé sur les subdivisions de Laggan et de Mountain du CP, où elle 
était soumise à des cycles de freinage prolongés d’environ 60 minutes dans des pentes 

 
46 C. Lonsdale et J. Oliver, Further Research Into Wheel Rim Axial Residual Stress and Vertical Split Rim Failures, 

presentation à l’ASME/ASCE/IEEE 2012 Joint Rail Conference, Philadelphie (Pennsylvanie) (du 17 au 
19 avril 2012). 

47  C. Lonsdale, J. Oliver, A. Bitner et H. Guzel, Vertical Split Rim Wheel Failures and the Role of Axial Residual 
Stress, instances du 17e International Wheelset Congress, Kiev, Ukraine) (du 22 au 27 septembre 2013). 

48 Les événements R11T0072 et R03T0030 du BST, ainsi que les rapports d’enquête sur la sécurité du transport 
ferroviaire R18W0007, R16W0004, R13T0060, R11V0254 et R11V0039 du BST. 
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descendantes abruptes à des vitesses relativement faibles (20 mi/h ou moins). Au moment 
du déraillement, la roue L3 était en service continu depuis 11 ans, soit plus du double de la 
durée de vie typique des roues utilisées pour le transport de potasse dans ces conditions. 

1.13.2 Fissuration en surface et sous la surface 

Les examens effectués après l’événement par le laboratoire du BST n’ont pas révélé la 
présence de fissures de fatigue par contact de roulement ou de fissures thermiques sur la 
roue L3. La roue a subi des dommages considérables lors du déraillement; elle a aussi 
développé des conditions de rouille en surface avant d’arriver au laboratoire du BST. Il est 
possible que les preuves de la présence de fissures en surface, s’il y en avait, aient été 
effacées. 

L’essieu monté L3/R3 a été envoyé à des installations tierces pour y être inspecté plus en 
détail afin de vérifier la présence d’inclusions ou de déformations dans l’acier qui auraient 
pu mener à une rupture par fissuration verticale de la jante. Des enquêteurs du BST étaient 
présents pour superviser les inspections. 

1.13.2.1 Inspections réalisées par Progress Rail 

Le BST a retenu les services de Progress Rail pour effectuer des inspections par ultrasons 
sur les roues L3 et R3. Les inspections, réalisées le 9 avril 2021, n’ont pas permis de déceler 
de défauts internes, d’inclusions ou de fissures dans les roues qui étaient supérieurs aux 
limites critiques pour des roues reprofilées. 

1.13.2.2 Inspections réalisées par le Centre d’essais techniques de la qualité 

Le BST a retenu les services du Centre d’essais techniques de la qualité pour effectuer des 
inspections par ultrasons supplémentaires, ainsi qu’un contrôle magnétoscopique, sur la 
roue L3. Les inspections, réalisées le 2 novembre 2021, n’ont pas permis de déceler de 
défauts internes, d’inclusions ou de fissures dans la roue. 

1.13.2.3 Inspections réalisées par Team Industrial 

Le BST a retenu les services de Team Industrial pour effectuer des inspections par rayons X 
(radiographie assistée par ordinateur et radiographie classique) de la roue L3. Les 
inspections, réalisées les 15 et 16 décembre 2021, n’ont pas permis de déceler de défauts 
internes, d’inclusions ou de fissures dans la roue. 

1.13.2.4 Mesure des contraintes résiduelles axiales 

Pour déterminer les contraintes résiduelles axiales dans les roues L3 et R3, un échantillon 
radial de chaque roue (figure 25) a été sectionné au laboratoire du BST (les sections de la 
jante ont été séparées des sections de la toile) et envoyé à la McMaster Analytical X-Ray 
Diffraction Facility (MAX) pour une analyse par diffraction des rayons X. 
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Il convient de noter que les surfaces de la table de roulement des roues R3 et L3 avaient 
déjà fait l’objet d’un dressage49 afin de nettoyer toute accumulation sur la table de 
roulement et de préparer les surfaces pour les inspections par ultrasons après le 
déraillement. Par rapport à la roue R3, la table de roulement de la roue L3 avait dû faire 
l’objet de plus de dressage en raison de l’importance des dommages causés par les éraflures 
et de l’accumulation de matériau. Pour permettre l’inspection par ultrasons, environ 
0,14 pouce de la surface de la table de roulement de la roue L3 avait été enlevé. 

Figure 25. Échantillons radiaux de la roue L3 (à gauche) et de la roue R3 (à 
droite) envoyés pour une analyse par diffraction des rayons X (Source : 
BST) 

 

Le laboratoire MAX a effectué des examens de profilage des contraintes sur les échantillons 
radiaux des roues L3 et R3. 

Pour le profilage des contraintes, plusieurs mesures sont prises le long d’une ligne d’une 
section transversale. Dans cet événement, la ligne de mesure pour la roue L3 avait été 
tracée à environ 0,4 pouce du bord extérieur; pour la roue R3, elle avait été tracée à environ 
2 pouces de la face extérieure de la jante. L’emplacement de la ligne marquée sur la 
section L3 serait à peu près égal à celui de la ligne marquée sur R3 si la jante de la roue L3 
était restée entièrement intacte. 

Sept points de mesure ont été marqués le long de ces lignes (figures 26 et 27), à égale 
distance perpendiculairement à la surface de roulement restante de la table de roulement. 

 
49  Le dressage de roue est un processus d’usinage (habituellement réalisé à l’aide d’un tour en métal spécialisé 

ou d’une meule spécialisée pour les roues) afin d’enlever le matériau d’acier de la table de roulement de la 
roue. Le dressage est habituellement réalisé lorsque nécessaire pour enlever des défauts de surface et pour 
rétablir avec précision le profil de la table de roulement de la roue selon les spécifications exigées. 
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La distance entre les mesures était d’environ 0,2 pouce, la première mesure se situant à 
0,2 pouce sous la surface usée et usinée (ayant fait l’objet d’un dressage) de la table de 
roulement. Étant donné qu’environ 0,14 pouce de la surface de la table de roulement de la 
roue L3 avait été enlevé, une mesure de 0,2 pouce à partir de la surface de la section L3 
correspondrait à une profondeur de 0,34 pouce par rapport à ce qui aurait été autrement la 
surface d’origine de la table de roulement. 

Figure 26. Emplacements des mesures de 
contraintes résiduelles pour la section de 
roue L3 (Source : BST) 

 

Figure 27. Emplacements des mesures de 
contraintes résiduelles pour la section de roue R3 
(Source : BST) 

 

Les valeurs mesurées des contraintes résiduelles axiales sont présentées dans le tableau 3, 
ainsi que dans le graphique de la figure 28. 
Tableau 3. Mesures des contraintes résiduelles* sur les roues L3 et R3 
(Source des données : McMaster Analytical X-Ray Diffraction Facility) 

Mesure Profondeur 
(pouces) 

Contraintes sur 
la roue L3 

(1000 lb/po2) 

Contraintes sur 
la roue R3 

(1000 lb/po2) 

1 0,20 −6,18 −3,10 

2 0,39 −0,41 −0,19 

3 0,59 3,47 1,52 

4 0,79 5,85 1,91 

5 0,98 5,28 1,77 

6 1,18 9,88 0,93 

7 1,38 13,66 −10,98 

* Les valeurs négatives indiquent des contraintes de compression, et les valeurs positives, des contraintes de 
traction. 
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Figure 28. Contraintes résiduelles axiales sur les roues L3 et R3 à diverses 
profondeurs de la table de roulement, mesurées à 2 pouces de la face avant de 
la jante (Source des données : McMaster Analytical X-Ray Diffraction Facility) 

 

* La ligne intitulée « L3 corrigée » correspond aux valeurs L3 décalées de 0,14 pouce pour tenir compte de la 
surface de la table de roulement qui a été enlevée et pour corriger les mesures par rapport à la surface 
virtuelle de la table de roulement; elle est donc plus représentative des emplacements des contraintes 
résiduelles axiales par rapport à la surface d’origine de la table de roulement. 

Les données montrent que les contraintes résiduelles axiales ont eu un effet de compression 
– jusqu’à une profondeur d’environ 0,4 pouce de la surface de la table de roulement pour R3 
et d’environ 0,53 pouce pour L3 – avant d’avoir un effet de traction sous cette profondeur. 
La roue R3 est revenue à des contraintes résiduelles axiales de compression sous une 
profondeur d’environ 1,2 pouce. Les contraintes résiduelles axiales de traction maximales 
enregistrées étaient d’environ 13 500 lb/po2 pour L3 et d’environ 2000 lb/po2 pour R3. 

Il convient de noter que d’autres conditions de chargement des roues, telles que la flexion et 
les effets thermiques, pourraient réduire les contraintes résiduelles axiales de compression 
dans la zone de la table de roulement de la roue. Les valeurs des contraintes résiduelles 
axiales peuvent également varier sur la circonférence de la roue, et leur ampleur pourrait 
être différente selon l’endroit où la section de la roue est prélevée pour une analyse par 
diffraction des rayons X. 

1.14 Intervention de nettoyage et assainissement de l’environnement 

Après le déraillement, 5 049 350 kg de la potasse déversée ont été envoyés dans un site 
d’enfouissement, 1 357 920 kg ont été récupérés et transformés ou compostés50, et environ 
275 000 kg ont été récupérés. 

 
50 Certains matériaux indigènes du lieu du déraillement (sol, pierre, végétation) ont été inclus avec le produit 

qui a été envoyé au site d’enfouissement ou qui a été transformé ou composté. 
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1.14.1 Assainissement des lieux 

Les mesures correctives suivantes ont été prises aux lieux de déraillement et de 
rassemblement : 

• La potasse, le matériel roulant déraillé et les composants de la voie ont été retirés. 

• Le sol a été nivelé et scarifié pour atténuer son compactage. 

• Un perré a été installé en amont et en aval du pont ferroviaire pour rétablir la 
protection des berges. 

• Les zones ont été ensemencées et recouvertes de tapis biodégradables anti-érosion. 

• Des espèces de plantes ligneuses indigènes ont été plantées. 

• Des barrières contre les sédiments ont été installées le long de la partie supérieure 
des berges du ruisseau. 

De plus, le chenal a été réaligné à l’aide d’une berme d’une longueur d’environ 50 m afin 
d’éloigner les écoulements de la potasse déversée. 

La réhabilitation du terrain en aval du ruisseau a consisté à enlever les débris résiduels, 
lesquels étaient peu nombreux. 

Fait établi : Autre 

Le ministère de l’Environnement et de la Stratégie contre les changements climatiques de la 
Colombie-Britannique était satisfait des mesures prises par le CN en matière de nettoyage 
dans le cadre de l’intervention d’urgence. 

Le toxicologue du programme des urgences environnementales du ministère a indiqué que 
le processus de rétablissement environnemental des lieux est toujours en cours. 

1.14.2 Répercussions sur les cours d’eau 

Pêches et Océans Canada a signalé qu’environ 500 kg de potasse se sont déversés sous la 
laisse de hautes eaux du ruisseau Hunter51. 

Pêches et Océans Canada a en outre indiqué ce qui suit : 

• Les réparations du pont ferroviaire devaient entraîner des répercussions minimales 
sur l’habitat aquatique, compte tenu du fait que les lieux avaient été isolés et qu’un 
havre pour la récupération des poissons avait été mis en place avant le début des 
travaux. 

• Les fonctions de la zone riveraine (stabilité des berges, apports d’éléments nutritifs, 
filtration de l’eau de surface, ombrage) sont demeurées en grande partie intactes 
tant pour le fleuve Fraser que pour le ruisseau Hunter, et les pressions résiduelles 
ne devraient pas persister au-delà de 1 an. 

• Le déraillement a perturbé la circulation des poissons et la qualité de l’eau. 

 
51 Pêches et Océans Canada, Programme de protection du poisson et de son habitat ORR20-HPAC-01002, 

Pacific Region Fish Habitat Occurrence Screening Form (annexe 4) (18 décembre 2020). 
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• Une surveillance environnementale continue des lieux a permis de constater un 
retour des poissons dans le cours d’eau. 

• L’échantillonnage de la qualité de l’eau de surface et des sédiments a indiqué un 
retour aux conditions de référence en amont et en aval du lieu de l’événement. 

• Il est peu probable que les réparations aient eu une incidence sur les espèces en 
péril compte tenu de la petite superficie concernée, de la courte durée des travaux 
de réparation et du fait que d’autres habitats convenant à ces espèces se trouvaient 
à proximité. 

• Il n’y a eu aucune infraction à la Loi sur les pêches ou à la Loi sur les espèces en péril 
du Canada. 

Immédiatement après le déraillement, le CN a commencé à procéder à des analyses de l’eau. 
Les résultats des analyses ont montré que, 4 heures après le déraillement, la qualité de l’eau 
n’avait pas été altérée. Les analyses se sont poursuivies jusqu’en décembre 2020, et les 
résultats semblent indiquer que le déraillement n’a eu aucune incidence sur la qualité de 
l’eau du ruisseau Hunter ou du fleuve Fraser. 

1.15 Rapports de laboratoire du BST 

Le BST a réalisé les rapports de laboratoire suivants dans le cadre de la présente enquête : 

• LP142/2020 – Wheelset and rail fracture examination [Examen des essieux montés 
et des ruptures du rail] 

• LP041/2023 – Metallurgical examination of railway wheels [Examen métallurgique 
des roues de train] 
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2.0 ANALYSE 

Rien n’indique que des problèmes de conduite du train ont contribué à l’événement à 
l’étude. 

Le wagon CNPX 3373, soit le 65e wagon du train, a été le premier à dérailler. Des 
températures élevées ont été enregistrées pour les roues de ce wagon tout au long du 
voyage. L’inspection de ce wagon après l’événement s’est concentrée sur les 2 essieux 
montés sur lesquels d’importants dommages aux roues (L3/R3 et L4/R4) ont été constatés. 
L’essieu monté L4/R4 était en tête dans le sens de la marche et se trouvait immédiatement 
devant l’essieu monté L3/R3. L’inspection a indiqué que la roue L3 est tombée dans 
l’écartement et que l’essieu monté L4/R4 a cessé de tourner librement, a dérapé sur une 
certaine distance, puis a tourné partiellement à 2 reprises. La roue L4 est également tombée 
progressivement dans l’écartement à 2 reprises. 

L’analyse portera donc sur les points suivants concernant le wagon CNPX 3373 : 

• les causes possibles des relevés de température élevée des roues sur ce wagon; 

• les conditions qui ont conduit l’essieu monté L4/R4 à cesser de tourner; 

• les conditions qui ont conduit les roues L4 et L3 à tomber dans l’écartement. 

À partir des renseignements disponibles, on présentera la séquence de déraillement la plus 
probable. 

De plus, les points suivants seront examinés : 

• la procédure en vigueur à la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada 
(CN) pour traiter les températures élevées des roues des wagons; 

• les exigences du CN en matière d’inspection des trains qui ne sont pas des trains 
clés. 

2.1 L’événement 

Le 14 septembre 2020 vers 4 h 33, le train de marchandises J60352-12 du CN circulait vers 
l’ouest à une vitesse d’environ 50 mi/h sur la subdivision de Yale lorsque 61 wagons 
chargés de potasse ont déraillé, provoquant un empilement entre le point milliaire 46,9 et le 
point milliaire 47,7 près de Floods. Cinquante-huit des wagons ayant déraillé ont subi une 
brèche, ce qui a entraîné le déversement d’environ 6 000 000 kg de produit. 

L’examen des lieux après l’événement a permis de découvrir 4 ruptures distinctes dans le 
rail sud (points milliaires 45,24, 46,14, 46,5 et 46,7 de la subdivision de Yale). L’examen en 
laboratoire des morceaux de rail rompu a permis de déterminer que les ruptures étaient 
situées aux soudures aluminothermiques et étaient de nature fragile, ce qui indique que les 
rails ne présentaient pas de défauts préexistants. Les soudures aluminothermiques peuvent 
agir comme des élévateurs de contraintes, ce qui rend le rail plus vulnérable aux ruptures 
causées par des contraintes excessives sous l’effet de forces latérales élevées. 
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Fait établi quant aux causes et aux facteurs contributifs 

Une rupture soudaine du rail sud à plusieurs soudures aluminothermiques s’est produite 
sous le train de marchandises J60352-12 du CN, ce qui a entraîné le déraillement de 
61 wagons dans un empilement à partir du point milliaire 46,9 (pont du ruisseau Hunter) et 
se prolongeant vers l’ouest jusqu’au point milliaire 47,7 (passage à niveau du chemin St. 
Elmo) de la subdivision de Yale. 

Il a été déterminé que le point de déraillement initial du wagon CNPX 3373 se situait 
environ au point milliaire 44,4. À cet endroit, il y avait des signes de mouvement latéral du 
rail sud, et la face intérieure de ce rail présentait l’apparence d’une surface engendrée; en 
outre, il y avait des boulons cisaillés et une éclisse isolante endommagée. Ces dommages 
correspondent à la chute d’une roue de wagon dans l’écartement à cet endroit. 

Le wagon CNPX 3373 a été trouvé avec les 2 roues du côté gauche du bogie avant (L4 et L3 
dans le sens de la marche) tombées à l’intérieur de l’écartement de la voie. Lorsqu’une roue 
de wagon tombe dans l’écartement, sa jante extérieure entre en contact avec la face 
intérieure du rail, exerçant une force latérale qui peut causer des dommages importants 
tant à la roue qu’à la structure de la voie. 

Fait établi quant aux causes et aux facteurs contributifs 

Le wagon CNPX 3373, soit le 65e wagon du train, a été le premier à dérailler; les roues L4 et 
L3 de ce wagon ont été trouvées tombées à l’intérieur de l’écartement de la voie. Les roues 
ayant déraillé ont exercé une pression latérale sur la face intérieure du rail sud, ce qui a 
provoqué la rupture de ce dernier à 4 soudures aluminothermiques, entraînant le 
déraillement des wagons suivants. 

2.2 Températures élevées des roues du wagon CNPX 3373 

Un examen des données provenant de 3 détecteurs de température de roues en voie entre 
Boston Bar et le lieu de l’événement a révélé que les roues du wagon CNPX 3373 
présentaient des températures élevées (300 °F ou plus) sur au moins 2 roues à chaque 
détecteur. À titre de comparaison, la température moyenne enregistrée pour les autres 
roues du train était d’environ 17,5 °F aux mêmes détecteurs. 

Des températures élevées des roues indiquent que les semelles de frein d’un wagon sont en 
contact avec la table de roulement, ce qui laisse croire que le frein à air, le frein à main ou 
les deux puissent présenter des problèmes. 

Fait établi quant aux causes et aux facteurs contributifs 

Les températures élevées des roues du wagon CNPX 3373 relevées par 3 détecteurs de 
température de roues indiquent que les semelles de frein de ce wagon étaient en contact 
avec les tables de roulement entre Boston Bar et le lieu du déraillement. 

2.2.1 Examen et essais des freins du wagon CNPX 3373 

Afin de déterminer s’il y avait une condition de frein coincé sur le wagon CNPX 3373 qui 
aurait pu contribuer aux températures élevées des roues, le système de freins à air du 
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wagon CNPX 3373 a fait l’objet d’un examen et d’essais, y compris un essai des freins à air 
de wagon individuel, un essai de l’effort à la semelle de frein et une vérification du bon 
fonctionnement de la timonerie et du régleur de semelle de frein. Le frein à main a 
également été examiné. Les résultats ont indiqué que les freins du wagon CNPX 3373 
étaient conformes aux exigences établies par l’Association of American Railroads et par 
Transports Canada. Rien n’indique qu’il y a eu des problèmes de structure, de mécanique ou 
de rendement du matériel ayant pu nuire au bon fonctionnement prévu du système de 
freins à air, du frein à main ou d’une combinaison des deux. 

Fait établi : Autre 

L’examen et les essais des composants du frein à air et du frein à main du wagon CNPX 3373 
effectués après le déraillement ont permis de déterminer que les systèmes de freins de ce 
wagon fonctionnaient comme prévu. 

2.2.2 Source possible d’un effort décélérateur de freinage sur le wagon 
CNPX 3373 

Les températures élevées des roues du wagon CNPX 3373 indiquent qu’il y avait un effort 
décélérateur de freinage sur ce wagon. 

Étant donné que rien n’indiquait que les systèmes de freins du wagon CNPX 3373 
présentaient un problème mécanique préexistant, et étant donné que la dépression assurée 
effectuée après Komo n’a pas éliminé la condition de température élevée des roues, 
l’enquête a permis d’évaluer la possibilité que le frein à main ait été laissé complètement ou 
partiellement serré, par inadvertance. 

Le wagon CNPX 3373 était le premier d’une série de 5 wagons situés à l’extrémité ouest de 
la rame de wagons de queue sur la voie 2 de la gare de triage Boston Bar dont les freins à 
main étaient serrés; on a signalé que les freins à main de cette rame de wagons avaient été 
desserrés après l’attelage des wagons pendant l’opération de jumelage de rames avant le 
départ. 

Le frein à main a été trouvé en position desserrée lorsque les enquêteurs du BST ont 
examiné le wagon. Le frein à main avait été inspecté par le chef de train immédiatement 
après le déraillement, ainsi que par d’autres membres du personnel ferroviaire qui sont 
intervenus sur les lieux de l’événement avant l’arrivée du BST. Dans cet événement, il n’y 
avait aucune méthode scientifique pour valider le moment où le frein à main a été desserré. 

2.2.3 Dommages causés aux roues par des températures élevées soutenues 

D’après les calculs de la puissance au frein (BHP) effectués par le BST pour le wagon 
CNPX 3373 dans l’événement à l’étude, la roue L3 a été exposée à des valeurs de BHP qui 
étaient plus du double de celles auxquelles la roue avait été conçue pour résister, et pendant 
presque le double du temps de serrage des freins sur une roue pendant la descente des 
pentes les plus longues utilisées pour le transport de la potasse au Canada. 
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Les contraintes thermiques excessives, combinées aux facteurs suivants, ont créé des 
conditions favorables aux dommages thermiques aux roues : 

• Les roues du wagon CNPX 3373 étaient en service depuis un nombre considérable 
d’années. La roue L3, en particulier, avait été en service continu de transport de la 
potasse sur les subdivisions de Laggan et de Mountain du CP pendant 11 ans, soit 
plus de 2 fois la durée de vie typique des roues circulant dans ce territoire. Ainsi, 
selon l’hypothèse la plus probable, certaines roues, en particulier la roue L3, avaient 
développé des conditions de fatigue, telles que des fissures en surface, qui n’ont pas 
été détectées. 

• Même si le relevé le plus élevé du détecteur de température de roues pour la 
roue L3 était de 544 °F à Komo, la température au niveau de la table de roulement 
aurait été d’environ 150 °F plus élevée. Les détecteurs de température de roues 
indiquent la valeur moyenne de plusieurs relevés effectués à divers endroits de la 
roue, y compris le boudin, la jante et la toile, mais non la table de roulement. 
Cependant, la température la plus élevée est généralement produite sur la surface 
de la table de roulement lorsque le matériau de frottement de la semelle de frein est 
en contact avec la table de roulement. La température de la table de roulement de la 
roue L3 à Komo a donc pu s’approcher des 700 °F, soit une température bien 
supérieure à celle qui aurait réduit considérablement la limite d’élasticité de l’acier. 

• Le contact prolongé entre la semelle de frein et la table de roulement de la roue L3 a 
conduit à un porte-semelle de frein brûlé, où il ne restait plus de matériau de 
frottement sur la semelle de frein (figure 22). Par conséquent, certaines parties de la 
platine en acier sont entrées en contact direct avec la surface de roulement de la 
table de roulement de la roue, qui était déjà soumise à des contraintes thermiques 
excessives, et l’ont endommagée par abrasion. 

Ces conditions ont pu accélérer la propagation de fissures préexistantes en surface ou sous 
la surface. 

Fait établi quant aux causes et aux facteurs contributifs 

Des contraintes thermiques soutenues et excessives dépassant la capacité thermique d’une 
roue de catégorie C d’un diamètre de 36 pouces, combinées à l’effet d’abrasion d’un porte-
semelle de frein brûlé, peuvent avoir accéléré la propagation de fissures préexistantes en 
surface ou sous la surface sur la roue L3, dont la limite d’élasticité était déjà réduite en 
raison d’une usure causée par le long service. 

Les calculs de l’effort décélérateur de freinage peuvent aussi servir à déterminer si les 
températures élevées des roues ont pu être causées par le serrage d’un frein à main. Dans ce 
contexte, le coefficient net de freinage à main52 du wagon CNPX 3373 a été calculé. 

 
52  L’effort décélérateur de freinage d’un wagon de construction récente qui utilise un couple de 115 livres-

pieds appliqué au volant de frein à main (ce qui équivaut à une tension de 125 livres sur la chaîne de frein à 
main) est conçu pour produire un coefficient net de freinage à main d’au moins 10 %. Dans la pratique, 
compte tenu de la variabilité de la force manuelle qui peut être utilisée pour serrer un frein à main, il est 
courant que le coefficient net de freinage à main se situe entre 6 % et environ 12 %. 
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D’après l’effort décélérateur de freinage calculé de 1017 livres à Komo, le coefficient net de 
freinage à main à cet endroit aurait été d’environ 8,9 %53, ce qui équivaut à un frein à main 
serré à fond et représente une valeur typique attendue pour l’immobilisation du matériel 
roulant. Un coefficient net de freinage de 8,9 % se situe également dans la plage supérieure 
des données sur l’effort exercé sur la semelle de frein obtenues lors de 4 essais 
instrumentés des semelles de frein effectués sur le wagon CNPX 3373 à la gare de triage 
Thornton le 18 septembre 2020 (annexe E), ce qui renforce l’idée que le frein à main de ce 
wagon a pu demeurer complètement serré par inadvertance. 

La température moyenne calculée des roues du wagon CNPX 3373 à Komo, à Yale et à Hope 
(381 °F, 310 °F et 275 °F, respectivement) appuie aussi la conclusion qu’un frein à main a 
été serré sur ce wagon : ces températures se situaient dans une plage similaire aux relevés 
de température effectués par les détecteurs de température de roues pour 3 trains de 
référence qui avaient été immobilisés parce que les roues étaient chaudes et dont on a 
constaté, après inspection, qu’un frein à main avait été serré sur un wagon (200 °F et 
400 °F). 

Les calculs de l’effort décélérateur de freinage et les données sur la température des roues 
de 3 trains différents où l’on a constaté qu’un frein à main avait été serré sur un wagon 
appuient davantage l’affirmation selon laquelle un frein à main était serré à fond sur le 
wagon CNPX 3373 entre Boston Bar et le lieu du déraillement. 

Fait établi quant aux causes et aux facteurs contributifs 

L’enquête a permis de déterminer que la cause probable des températures élevées des 
roues du wagon CNPX 3373 lorsque le train a franchi les 3 détecteurs de température de 
roues situés entre Boston Bar et Floods était un frein à main demeuré complètement serré 
par inadvertance à Boston Bar. 

2.3 État des roues du wagon CNPX 3373 

Après l’événement à l’étude, le laboratoire du BST a examiné les essieux montés récupérés 
du wagon CNPX 3373 (L4/R4 et L3/R3) afin d’aider à déterminer les modes de défaillance 
des roues et les facteurs qui ont pu jouer un rôle dans le déraillement. 

La roue L4 présentait 3 méplats importants, 2 séries de marques de rail qui traversaient sa 
jante et une accumulation de matériau sur la table de roulement; ces dommages indiquent 
que la roue a cessé de tourner et a dérapé sur une certaine distance, qu’elle a tourné 
partiellement à 2 reprises et qu’elle est tombée progressivement dans l’écartement à 
2 reprises. 

 
53  Le nombre a été obtenu par le calcul suivant : 1017 livres d’effort décélérateur de freinage / 0,32 de 

coefficient de frottement des semelles de frein / 286 000 livres (poids d’un wagon chargé de 143 tonnes) * 
8 roues. 
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La face de la jante extérieure de la roue L3 avait perdu environ 1,75 pouce; le profil de la 
jante extérieure correspondait à un contact continu avec le côté intérieur du champignon de 
rail et à une rotation contre celui-ci. 

L’enquête a permis de se pencher sur les causes possibles des dommages constatés sur ces 
roues. 

2.3.1 Blocage de l’essieu monté L4/R4 

Une roue peut arrêter de tourner et déraper lorsque la force d’adhérence entre celle-ci et le 
rail est inférieure à l’effort décélérateur de freinage. 

La force d’adhérence diminue si la force verticale est faible (par exemple, sur un wagon 
légèrement chargé ou vide ou sur un wagon chargé dans une situation de décharge 
dynamique de roue) ou si l’adhérence du rail est faible (par exemple, en présence d’un 
graissage excessif du rail ou d’humidité). 

2.3.1.1 Graissage des rails 

Des quantités excessives de graisse réduisent l’adhérence entre la roue et le rail; dans de 
telles situations, la force de freinage exercée sur les wagons chargés peut empêcher un 
essieu monté de tourner librement et le faire glisser. Toutefois, dans l’événement à l’étude, 
rien n’indique qu’il y avait un graissage excessif du rail ou une contamination de la surface 
du rail dans le secteur du déraillement; par conséquent, il est peu probable qu’un graissage 
excessif du rail ait causé l’arrêt de la rotation de l’essieu monté L4/R4. 

2.3.1.2 Effets du serrage des freins sur des wagons pleinement chargés 

Il existe des preuves documentées selon lesquelles le serrage des freins à main sur des 
wagons vides peut entraîner le blocage, le glissement et la surchauffe des roues de ces 
wagons, ce qui donne lieu à une accumulation de matériau sur la table de roulement. 

Le National Transportation Safety Board (NTSB) des États-Unis a enquêté sur le 
déraillement d’un train de la CSX survenu le 2 août 2017 à Hyndman (Pennsylvanie, États-
Unis). Dans son rapport sur cet événement, NTSB/RAR-2004, le NTSB a conclu que le 
serrage des freins à main sur les wagons vides situés vers l’avant du train a entraîné la 
surchauffe de leurs roues et l’accumulation de matériau sur la table de roulement. Le NTSB 
a également conclu que l’accumulation de matériau sur la table de roulement de la roue du 
35e wagon a compromis la capacité du boudin de roue à maintenir les roues sur la voie 
pendant que le train négociait la courbe, ce qui a provoqué le déraillement. 

Toutefois, les circonstances du déraillement de la CSX étaient très différentes de celles du 
déraillement à l’étude, où les wagons étaient chargés et la voie était presque en alignement. 

Pour déterminer si le serrage d’un frein aurait pu bloquer l’essieu monté L4/R4 du wagon 
CNPX 3373, qui était chargé de potasse au moment de l’événement, le BST a effectué 
plusieurs essais de traînée sur ce wagon ainsi que sur 2 wagons semblables qui étaient 
pleinement chargés. 



RAPPORT D’ENQUÊTE SUR LA SÉCURITÉ DU TRANSPORT FERROVIAIRE R20V0185 ■ 53 

Au cours de l’ensemble des essais, les essieux montés des 3 wagons ont tourné librement, 
sans aucun signe de blocage, de blocage imminent des roues ou de glissement, même avec le 
serrage des freins à main en plus d’un serrage d’urgence des freins à air. 

Les essais ne comprenaient aucun scénario mettant en jeu des wagons dont le poids était 
réduit (c.-à-d. où la charge verticale était réduite). 

Fait établi : Autre 

Les essais effectués après le déraillement ont révélé que, en l’absence d’une charge verticale 
réduite, un frein à main laissé complètement serré sur un wagon chargé n’empêche pas les 
roues de tourner pendant le déplacement du wagon, et ce, même si le frein à air est serré 
d’urgence. 

2.3.1.3 Charge verticale réduite 

Un essieu monté sur un wagon ne peut pas arrêter de tourner sans la présence d’un effort 
décélérateur de freinage. Toutefois, même si les freins étaient serrés, l’essieu monté L4/R4 
du wagon CNPX 3373, qui était pleinement chargé, n’aurait pas cessé de tourner à moins 
que la force d’adhérence n’eût été faible; comme on a écarté la possibilité d’un graissage 
excessif du rail et de la contamination de la surface du rail dans l’événement à l’étude, la 
force d’adhérence a dû être moindre en raison d’une charge verticale réduite. 

L’enquête n’a pas permis de déterminer ce qui, à part la chute d’une roue dans l’écartement, 
aurait pu créer une réduction dynamique de la charge verticale sur l’essieu monté L4/R4. 
Outre la roue L4, la seule autre roue que l’on sait être tombée dans l’écartement est la 
roue L3. 

L’enquête a permis de formuler une hypothèse selon laquelle, quelques milles avant que la 
roue L3 ne tombe complètement dans l’écartement, elle a commencé à rouler légèrement 
sur la face intérieure du rail sud, tout juste assez pour commencer à user la jante. Cette 
situation aurait entraîné une répartition inégale des forces verticales sur le bogie du bout A, 
ce qui aurait réduit la charge verticale sur l’essieu monté L4/R4. La charge verticale réduite, 
combinée à un effort décélérateur de freinage, a provoqué l’arrêt de la rotation de l’essieu 
monté. 

Le bleuissage sur la surface du rail peut aider à déterminer où l’essieu monté a dérapé. Dans 
l’événement à l’étude, bien qu’on ait constaté un bleuissage intermittent après le 
déraillement sur le rail sud dès le point milliaire 39,0, il est peu probable que l’essieu monté 
ait cessé de tourner longtemps avant le point milliaire 42,9. Si tel avait été le cas, un 
bleuissage semblable aurait été constaté sur les 2 rails (les roues d’un essieu monté ne 
tournent pas indépendamment), et les températures enregistrées par le détecteur de 
température de roues situé à Hope (point milliaire 42,8) auraient été beaucoup plus élevées 
pour cet essieu monté. 

Fait établi quant aux causes et aux facteurs contributifs 

Il est probable que la roue L3 est légèrement descendue dans l’écartement aux environs du 
point milliaire 42,9, réduisant ainsi la force verticale sur la roue L4; par conséquent, la force 
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d’adhérence sur la roue L4 est devenue inférieure à l’effort décélérateur de freinage, ce qui a 
entraîné l’arrêt de la rotation de l’essieu monté L4/R4 et son glissement. 

2.3.2 Chute dans l’écartement des roues L4 et L3 

Après le déraillement, on a constaté que les roues L4 et L3 du wagon CNPX 3373 étaient 
tombées à l’intérieur de l’écartement de la voie. 

Une roue de wagon peut tomber dans l’écartement si la largeur de sa table de roulement est 
réduite en raison d’une rupture de la jante extérieure. Une roue en bon état ne peut tomber 
dans l’écartement que si l’écartement de la voie s’est élargi. Sur une voie en courbe ou en 
alignement, comme celle dans l’événement à l’étude, il aurait fallu que l’écartement de la 
voie ait augmenté de plus de 3 pouces pour qu’une roue dont la largeur de la table de 
roulement est intacte tombe dans l’écartement. 

Dans l’événement à l’étude, il n’y avait aucun signe de défaut de surécartement préexistant, 
et la largeur de la table de roulement de la roue L4 n’était pas réduite. 

Si la roue L4 était tombée dans l’écartement en premier, elle aurait élargi l’écartement de 
telle sorte que la roue L3 ne se serait pas meulée contre la face intérieure du rail sud avec 
une force suffisante pour enlever 1,75 pouce de jante et créer la surface engendrée de la 
jante extérieure constatée après le déraillement. 

Par conséquent, selon le scénario le plus probable, la roue L3 est tombée dans l’écartement 
en premier. 

2.3.2.1 Rupture par fissuration verticale de la jante de la roue L3 

Étant donné que la roue L3 est tombée complètement dans l’écartement au point 
milliaire 44,4 et qu’il est probable qu’elle a commencé à descendre légèrement dans 
l’écartement plus près du point milliaire 42,9, ce qui a réduit la charge verticale sur l’essieu 
monté L4/R4 et a entraîné l’arrêt de sa rotation, l’enquête a cherché à déterminer si la 
roue L3 avait subi une rupture par fissuration verticale de la jante. 

Les ruptures par fissuration verticale de la jante sont généralement liées à des conditions de 
fatigue des roues attribuables à l’usure en service. Avec le temps, l’exposition répétée aux 
charges cycliques, aux contraintes de contact à la surface de la table de roulement de roue et 
aux contraintes thermiques vient réduire la limite d’élasticité de l’acier, et les roues peuvent 
développer diverses formes de fatigue, telles que des microfissures à la surface de la table 
de roulement. Comme les conditions de fatigue apparaissent lentement, les ruptures par 
fissuration verticale de la jante sont généralement associées à des roues plus anciennes et 
usées par le service ou à des roues de service fréquent. 

Dans cet événement, l’historique de service de la roue L3 la rendait plus vulnérable à une 
rupture par fissuration verticale de la jante. Depuis 2011, la roue a été utilisée en service 
continu pour le transport de la potasse sur les subdivisions de Laggan et de Mountain du CP, 
qui se caractérisent par de longues pentes descendantes abruptes. La roue a donc été 
soumise à plusieurs reprises à des cycles de freinage prolongés d’environ 60 minutes, dans 
des conditions de charge par essieu élevée. 
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Pour qu’une rupture par fissuration verticale de la jante se produise, l’un des 2 éléments 
suivants est généralement présent dans la roue : des fissures à la surface de la table de 
roulement (telles que des fissures de fatigue par contact de roulement, des fissures 
thermiques, des fibres ou des écailles) ou des fissures sous la surface (attribuables à des 
inclusions ou des déformations préexistantes dans l’acier). Une rupture par fissuration 
verticale de la jante se produit lorsque les fissures en surface ou sous la surface se 
propagent et s’unissent à la zone de contraintes résiduelles axiales de traction, entraînant le 
détachement d’une section de la jante extérieure la roue. 

En ce qui concerne les fissures en surface, un examen des données des détecteurs de défauts 
de roue (DDR) a permis de confirmer que la roue L3 ne présentait pas de fibres ou 
d’écailles. Les inspections antérieures de la roue sur le terrain n’ont pas révélé la présence 
de fissures de fatigue par contact de roulement ou de fissures thermiques; cependant, ces 
fissures sont difficiles à voir et passent souvent inaperçues pendant les inspections. La 
présence de telles fissures n’a pas non plus pu être confirmée après l’événement. La roue a 
subi des dommages considérables lors du déraillement; elle a aussi développé des 
conditions de rouille en surface avant d’arriver au laboratoire du BST; il est donc probable 
que les preuves de la présence de fissures en surface, s’il y en avait, aient été détruites. 
Compte tenu de l’historique de service de la roue, il est fort probable que des fissures en 
surface se sont développées au fil du temps. 

En ce qui a trait à la fissuration sous la surface, l’essieu monté a fait l’objet d’inspections par 
ultrasons et par rayons X afin de déterminer s’il présentait des inclusions ou des fissures 
préexistantes. Les inspections ont été effectuées dans 3 installations indépendantes 
appartenant à des tiers, sous la surveillance d’enquêteurs du BST. Les inspections n’ont pas 
permis de déceler des défauts internes. Toutefois, il est possible qu’après que la roue est 
tombée dans l’écartement, toutes les marques témoins sous-surfaciques d’éventuelles 
inclusions aient été détruites, meulées sous l’effet du contact entre la jante de la roue et la 
face intérieure du rail. 

En ce qui concerne les contraintes résiduelles axiales, une analyse par diffraction des 
rayons X a été effectuée pour déterminer si la roue L3 présentait des contraintes de 
traction. Les résultats ont indiqué la présence de contraintes résiduelles; les contraintes 
résiduelles axiales ont eu un effet de compression – jusqu’à une profondeur d’environ 
0,4 pouce de la surface de la table de roulement pour R3 et d’environ 0,53 pouce pour L3 – 
avant d’avoir un effet de traction sous cette profondeur. Les contraintes résiduelles sur la 
roue R3 sont revenues à des contraintes résiduelles axiales de compression sous une 
profondeur d’environ 1,2 pouce. Les contraintes résiduelles axiales de traction maximales 
enregistrées étaient d’environ 13 500 lb/po2 pour L3 et d’environ 2000 lb/po2 pour R3. 

• Plusieurs facteurs et éléments de la perte de largeur de la face extérieure de la jante 
de la roue L3 étaient semblables à ceux d’une rupture par fissuration verticale de la 
jante : La roue était rompue dans une zone située entre 1 et 2,75 pouces de la face 
avant de la jante. 

• La partie rompue de la jante se trouvait sur toute la circonférence. 
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• La roue avait plus de 11 ans. Il y avait une zone de contraintes résiduelles axiales de 
traction. 

Pour ces raisons, l’enquête a permis de formuler une hypothèse selon laquelle la roue L3 a 
subi une rupture par fissuration verticale de la jante, et les défauts en surface et sous la 
surface à l’origine de la rupture n’ont pas été détectés lors des inspections. 

De plus, en ce qui a trait à la géométrie, il n’y avait pas de défaut de surécartement 
préexistant permettant à une roue avec une jante intacte de tomber dans l’écartement. 

Fait établi quant aux causes et aux facteurs contributifs 

Selon l’hypothèse la plus probable, malgré l’absence de signes de fissures préexistantes en 
surface et sous la surface, il y a eu rupture par fissuration verticale de la jante, ce qui a 
permis à la roue L3 de tomber progressivement dans l’écartement. En raison du contact 
résultant entre la face de la jante de la roue et la face intérieure du rail sud, tout signe de 
rupture par fissuration verticale de la jante a été détruit. 

2.3.2.1.1 Rôle de la température élevée de la roue dans la rupture par fissuration verticale de la jante 
sur le wagon CNPX 3373 

Les conditions de fatigue des roues, telles que les fissures en surface ou sous la surface à 
l’origine de ruptures par fissuration verticale de la jante, se développent progressivement 
avec l’âge de la roue et les contraintes cycliques répétées. Ces fissures se propagent ensuite 
sous la surface de la table de roulement de la roue au fil du temps et du millage, s’unissant à 
une zone existante de contraintes résiduelles axiales de traction avant qu’une section 
circonférentielle de la roue ne se détache. 

Compte tenu des délais prévus rattachés aux ruptures par fissuration verticale de la jante, la 
roue L3 du wagon CNPX 3373 présentait des problèmes naissants précurseurs d’une 
rupture par fissuration verticale de la jante. Toutefois, rien n’indique que la roue aurait été 
endommagée lors de la dernière inspection autorisée du wagon, et aucune condition 
d’alarme n’a été déclenchée par un détecteur en voie lorsque le wagon a voyagé de 
Kamloops à Boston Bar la veille de l’événement. 

Le wagon CNPX 3373 a quitté Boston Bar le 13 septembre 2020, et la roue L3 a été exposée 
à des températures élevées et à des niveaux de BHP excessifs pendant une période 
prolongée. Ces contraintes thermiques auraient fait augmenter le taux de propagation de 
toute fissure préexistante en surface ou sous la surface. L’exposition à une chaleur excessive 
n’a donc pas directement causé la fissuration verticale de la jante, mais a accéléré sa 
rupture. 

Le mécanisme de rupture par fissuration verticale de la jante est indépendant des 
contraintes thermiques. Ainsi, même en l’absence de températures élevées et de BHP 
élevée, la condition de fissuration verticale de la jante de la roue L3 aurait fini par entraîner 
la rupture de la roue en raison de la propagation de fissures en surface ou sous la surface 
dans la zone de contraintes résiduelles axiales de traction. 
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2.4 Séquence de déraillement 

À la lumière de l’état de la voie et des roues du wagon CNPX 3373 après l’événement à 
l’étude, et en s’appuyant sur une analyse des conditions qui ont provoqué l’arrêt de la 
rotation de l’essieu monté L4/R4 et la chute de la roue L3 dans l’écartement, l’enquête a 
permis de déterminer que la séquence de déraillement la plus probable était la suivante. 

Au départ de Boston Bar, les semelles de frein du wagon CNPX 3373 étaient en contact avec 
les tables de roulement des roues, ce qui a donné lieu à la température élevée des roues tout 
au long du voyage. Les températures élevées soutenues ont accéléré la croissance des 
fissures sur la roue L3, ce qui a donné lieu à une rupture par fissuration verticale de la jante. 

À un moment donné avant le point milliaire 44,4, la roue L3 a commencé à se rompre. Une 
partie de la face extérieure de la jante s’est détachée et la roue a commencé à tomber 
partiellement et progressivement dans l’écartement à chaque rotation, ce qui a eu pour effet 
de meuler du matériau de la jante. À mesure que la rupture progressait, la face extérieure de 
la jante s’est meulée davantage, de sorte que les forces verticales étaient réparties de façon 
inégale sur le bogie avant du bout A. En raison de la charge verticale réduite sur l’essieu 
monté L4/R4 et de la présence d’un effort décélérateur de freinage mécanique, l’essieu 
monté L4/R4 a cessé de tourner, ce qui explique le premier méplat sur les roues. La charge 
verticale sur l’essieu monté L4/R4 a fluctué en fonction des mouvements de l’essieu 
monté L3/R3, de sorte que l’essieu monté L4/R4 a recommencé à tourner, du moins 
partiellement, puis s’est arrêté, créant ainsi le deuxième méplat sur les 2 roues de l’essieu 
monté. La roue L4 est tombée dans l’écartement, est entrée en contact avec des éléments de 
la voie et est ensuite sortie, a dérapée dans une nouvelle position, puis est retombée. Ces 
événements sont corroborés par les 3 méplats présents sur la table de roulement des 
roues L4 et R4 et par les 2 séries de sillons constatés sur la jante de la roue L4. 

Au point milliaire 44,4, la partie extérieure de la jante de la roue L3 s’est rompue sur toute 
sa circonférence, si bien que la roue est tombée complètement à l’intérieur de l’écartement, 
mais a continué de tourner. La roue tombée a frotté contre la face intérieure du champignon 
de rail jusqu’à ce que le train s’immobilise. 

Compte tenu de la présence d’un sillon important sur la jante de la roue L4, qui a été causée 
par le contact avec la face intérieure du champignon du rail sud, il est probable que la 
roue L4 a également déraillé au point milliaire 44,4 ou avant. 

Les roues L4 et L3 du wagon CNPX 3373 étant tombées dans l’écartement, la pression 
latérale exercée sur le côté intérieur du rail sud a provoqué la rupture du rail à 4 soudures 
aluminothermiques (points milliaires 45,24, 46,14, 46,5 et 46,7), ce qui a entraîné la rupture 
catastrophique du rail sous le train. 
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2.5 Procédure de la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada 
relative aux roues chaudes 

La procédure du CN relative aux roues chaudes énonce les mesures à prendre lorsqu’un 
wagon a des « roues chaudes » (relevés de température de 300 °F ou plus); selon la 
procédure du CN, des mesures doivent être prises dans les circonstances suivantes : 

• la majorité des détecteurs sur lesquels le train passe sur une subdivision indiquent 
des températures de roues élevées (300 °F ou plus); 

• il y a 2 relevés de détecteur consécutifs de 350 °F ou plus; 

• il y a 1 relevé unique de 400 °F ou plus.54 

Dans ces circonstances, l’équipe doit d’abord effectuer une dépression assurée (serrage des 
freins du train pour réduire la pression dans la conduite générale d’au moins 6 lb/po2 à 
l’arrière du train). Si la température des roues ne diminue pas et ne revient pas à une plage 
normale (c.-à-d. 2 relevés de détecteur consécutifs de 150 °F ou moins), les wagons dont les 
roues sont chaudes doivent être inspectés au prochain point de relève d’équipe ou au 
prochain atelier ferroviaire, selon ce qui est le plus proche. 

Le wagon CNPX 3373 a été le seul à présenter des températures de roues élevées après 
avoir quitté Boston Bar. Au deuxième détecteur en voie (Komo, point milliaire 13,8), 3 des 
roues du wagon affichaient des relevés supérieurs à 400 °F. Le mécanicien de locomotive a 
effectué une dépression assurée de 10 lb/po2, conformément aux instructions, et une fois 
les freins à air desserrés, les 2 détecteurs suivants ont enregistré des températures de roues 
plus basses. Cependant, les températures n’ont pas été ramenées à une plage normale, car 
les relevés étaient encore tous supérieurs à 150 °F. La réduction de température est 
attribuable à l’usure rapide des semelles de frein, qui aurait réduit la force de freinage sur la 
table de roulement des roues. 

Étant donné que le train circulait sur la voie du CN et que la température des roues du 
wagon CNPX 3373 demeurait supérieure aux seuils établis par le CN pour les roues chaudes, 
la procédure exigeait que le wagon fasse l’objet d’une inspection au prochain point de relève 
d’équipe ou au prochain atelier ferroviaire, selon ce qui était le plus proche. L’endroit le plus 
proche était l’atelier ferroviaire suivant, à Chilliwack (point milliaire 71,8), soit environ 
29 milles après le détecteur en voie du CN situé à Hope. Toutefois, le train a déraillé avant 
d’atteindre l’atelier. 

 
54  Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada, CN Warm Wheel Procedures [non datées]. 
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Fait établi quant aux causes et aux facteurs contributifs 

Les seuils de température prévus dans la procédure du CN relative aux roues chaudes ont 
permis au train de demeurer en service, sans inspection immédiate, après 3 alarmes 
consécutives émises par des détecteurs en voie. 

En comparaison, la procédure de la Compagnie du chemin de fer Canadien Pacifique est plus 
restrictive, puisqu’elle exige qu’un train soit immobilisé et inspecté après une deuxième 
alerte. 

2.6 Exigences de la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada en 
matière d’inspection des trains qui ne sont pas des trains clés aux points de 
relève d’équipe 

Une inspection au défilé peut permettre de déceler des problèmes de sécurité sur un train. 
Selon les Instructions générales d’exploitation du CN, les exigences selon lesquelles les trains 
doivent faire l’objet d’inspections au défilé à un point prévu de relève d’équipe s’appliquent 
aux trains qui répondent aux critères suivants : les trains dont des wagons contiennent des 
marchandises dangereuses pour lesquelles un plan d’intervention d’urgence est requis et 
les trains dont des wagons contiennent des charges reconnues comme étant « susceptibles 
de se déplacer ». 

Le train à l’étude transportait de la potasse dans des wagons-trémies couverts. La potasse 
n’est pas considérée comme une marchandise dangereuse en vertu du Règlement sur le 
transport des marchandises dangereuses, et les wagons-trémies couverts chargés ne sont 
généralement pas reconnus comme étant « susceptibles de se déplacer ». Le train était donc 
exempté d’une inspection au défilé à Boston Bar après la relève d’équipe. 

De plus, comme le train roulait vers l’ouest dans une zone de circulation directionnelle et 
qu’il est parti de nuit vers 2 h 18, il n’y avait pas d’équipes de train en sens inverse vers l’est, 
ni de personnel d’entretien en bordure de voie, qui auraient pu déceler des anomalies sur le 
train qui passait. 

Fait établi quant aux risques 

Si des inspections au défilé ne sont pas effectuées une fois qu’un train a été réassemblé, il y 
a un risque qu’une anomalie liée aux freins ou aux roues passe inaperçue. 
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3.0 FAITS ÉTABLIS 

3.1 Faits établis quant aux causes et aux facteurs contributifs 
Il s’agit des conditions, actes ou lacunes de sécurité qui ont causé l’événement ou y ont contribué. 

1. Une rupture soudaine du rail sud à plusieurs soudures aluminothermiques s’est 
produite sous le train de marchandises J60352-12 de la Compagnie des chemins de fer 
nationaux du Canada, ce qui a entraîné le déraillement de 61 wagons dans un 
empilement à partir du point milliaire 46,9 (pont du ruisseau Hunter) et se prolongeant 
vers l’ouest jusqu’au point milliaire 47,7 (passage à niveau du chemin St. Elmo) de la 
subdivision de Yale. 

2. Le wagon CNPX 3373, soit le 65e wagon du train, a été le premier à dérailler; les 
roues L4 et L3 de ce wagon ont été trouvées tombées à l’intérieur de l’écartement de la 
voie. Les roues ayant déraillé ont exercé une pression latérale sur la face intérieure du 
rail sud, ce qui a provoqué la rupture de ce dernier à 4 soudures aluminothermiques, 
entraînant le déraillement des wagons suivants. 

3. Il est probable que la roue L3 est légèrement descendue dans l’écartement aux environs 
du point milliaire 42,9, réduisant ainsi la force verticale sur la roue L4; par conséquent, 
la force d’adhérence sur la roue L4 est devenue inférieure à l’effort décélérateur de 
freinage, ce qui a entraîné l’arrêt de la rotation de l’essieu monté L4/R4 et son 
glissement. 

4. Selon l’hypothèse la plus probable, malgré l’absence de signes de fissures préexistantes 
en surface et sous la surface, il y a eu rupture par fissuration verticale de la jante, ce qui 
a permis à la roue L3 de tomber progressivement dans l’écartement. En raison du 
contact résultant entre la face de la jante de la roue et la face intérieure du rail sud, tout 
signe de rupture par fissuration verticale de la jante a été détruit. 

5. Les températures élevées des roues du wagon CNPX 3373 relevées par 3 détecteurs de 
température de roues indiquent que les semelles de frein de ce wagon étaient en contact 
avec les tables de roulement entre Boston Bar et le lieu du déraillement. 

6. Des contraintes thermiques soutenues et excessives dépassant la capacité thermique 
d’une roue de catégorie C d’un diamètre de 36 pouces, combinées à l’effet d’abrasion 
d’un porte-semelle de frein brûlé, peuvent avoir accéléré la propagation de fissures 
préexistantes en surface ou sous la surface sur la roue L3, dont la limite d’élasticité était 
déjà réduite en raison d’une usure causée par le long service. 

7. L’enquête a permis de déterminer que la cause probable des températures élevées des 
roues du wagon CNPX 3373 lorsque le train a franchi les 3 détecteurs de température de 
roues situés entre Boston Bar et Floods était un frein à main demeuré complètement 
serré par inadvertance à Boston Bar. 
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8. Les seuils de température prévus dans la procédure de la Compagnie des chemins de fer 
nationaux du Canada relative aux roues chaudes ont permis au train de demeurer en 
service, sans inspection immédiate, après 3 alarmes consécutives émises par des 
détecteurs en voie. 

3.2 Faits établis quant aux risques 
Il s’agit des conditions, des actes dangereux, ou des lacunes de sécurité qui n’ont pas été un 
facteur dans cet événement, mais qui pourraient avoir des conséquences néfastes lors de futurs 
événements. 

1. Si des inspections au défilé ne sont pas effectuées une fois qu’un train a été réassemblé, 
il y a un risque qu’une anomalie liée aux freins ou aux roues passe inaperçue. 

3.3 Autres faits établis 
Ces éléments pourraient permettre d’améliorer la sécurité, de régler une controverse ou de 
fournir un point de données pour de futures études sur la sécurité. 

1. Le ministère de l’Environnement et de la Stratégie contre les changements climatiques 
de la Colombie-Britannique était satisfait des mesures prises par la Compagnie des 
chemins de fer nationaux du Canada en matière de nettoyage dans le cadre de 
l’intervention d’urgence. 

2. L’examen et les essais des composants du frein à air et du frein à main du wagon 
CNPX 3373 effectués après le déraillement ont permis de déterminer que les systèmes 
de freins de ce wagon fonctionnaient comme prévu. 

3. Les essais effectués après le déraillement ont révélé que, en l’absence d’une charge 
verticale réduite, un frein à main laissé complètement serré sur un wagon chargé 
n’empêche pas les roues de tourner pendant le déplacement du wagon, et ce, même si le 
frein à air est serré d’urgence. 
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4.0 MESURES DE SÉCURITÉ 

4.1 Mesures de sécurité prises 

Le Bureau n’est pas au courant de mesures de sécurité prises à la suite de l’événement à 
l’étude. 

Le présent rapport conclut l’enquête du Bureau de la sécurité des transports du Canada 
sur cet événement. Le Bureau a autorisé la publication de ce rapport le 3 janvier 2024. Le 
rapport a été officiellement publié le 27 février 2024. 

Visitez le site Web du Bureau de la sécurité des transports du Canada (www.bst.gc.ca) pour 
obtenir de plus amples renseignements sur le BST, ses services et ses produits. Vous y 
trouverez également la Liste de surveillance, qui énumère les principaux enjeux de sécurité 
auxquels il faut remédier pour rendre le système de transport canadien encore plus 
sécuritaire. Dans chaque cas, le BST a constaté que les mesures prises à ce jour sont 
inadéquates, et que le secteur et les organismes de réglementation doivent adopter 
d’autres mesures concrètes pour éliminer ces risques. 
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ANNEXES 

Annexe A – Glossaire des termes relatifs à la métallurgie des roues 

Contraintes thermiques : Les contraintes thermiques sont des forces thermiques exercées 
sur un métal qui causent normalement de l’expansion ou de la contraction. Ces forces 
peuvent être le résultat de l’exposition à des températures qui excèdent les caractéristiques 
de conception du métal ou de charges cycliques répétées. Les contraintes thermiques 
peuvent mener à un changement permanent des propriétés matérielles du métal 
(dommages thermiques). 

Déformation plastique : Un changement permanent aux dimensions d’un matériau 
lorsqu’il est soumis à une charge qui dépasse sa limite d’élasticité (la charge au-delà de 
laquelle le matériau n’est plus capable de récupérer sa forme originale lorsque la charge est 
retirée). 

Dommages thermiques : Les dommages thermiques sont une détérioration thermique ou 
un changement permanent des propriétés mécaniques ou métallurgiques d’un métal (telles 
que la limite d’élasticité et la ductilité). 

Fatigue du métal : La fatigue du métal est l’affaiblissement des propriétés mécaniques d’un 
métal, ou une altération de ses propriétés métallurgiques (telles que la limite d’élasticité et 
la ductilité) en raison de contraintes répétées, menant ultimement à une rupture. 

Fissuration thermique : La fissuration thermique est un type de dommage thermique qui 
se manifeste par l’apparence de fissures sur la surface d’un métal. Dans le contexte des 
roues de wagons, les fissures thermiques sont causées par le chauffage intense du freinage 
ou le glissement d’une roue. Les fissures apparaissent en travers de la table de roulement de 
la roue et sont orientées parallèlement à l’essieu. La fissuration thermique est un défaut 
critique qui exige le retrait immédiat de la roue du service. 

Limite de ductilité : Un point au-delà duquel la capacité d’un matériau à résister à la 
déformation plastique physique est dépassée. 

Limite d’élasticité : La capacité d’un matériau à résister à une déformation permanente. 
Elle désigne le niveau de contraintes en dessous duquel une déformation plastique 
permanente ne se produira pas55. Ou, inversement, le niveau de contraintes qui amorcera la 
déformation permanente.  

 
55  L. H. Van Vlack, Elements of material science, deuxième édition, (Addison-Wesley Publishing Company, Inc., 

1964). 
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Annexe B – Comment les détecteurs de température de roues effectuent 
leurs mesures 

Les détecteurs de température de roues sont installés à côté de la voie et sont généralement 
orientés perpendiculairement aux rails, balayant généralement les roues qui passent à 
quelques pouces au-dessus du rail. 

Les détecteurs de température de roues utilisent la technologie de capteurs infrarouges 
pour effectuer un balayage thermique de chaque roue lorsqu’elle passe devant le détecteur. 
Le balayage commence au bord d’attaque de la roue dans le sens de la marche et se termine 
lorsque le bord de fuite passe le faisceau infrarouge. Pendant le balayage, le détecteur de 
température de roues effectue de multiples mesures sur la partie inférieure de la roue, le 
long d’une trajectoire horizontale qui comprend le boudin de roue, la jante et la toile 
(figure B1). 

Le détecteur de température de roues ne détecte pas la chaleur dégagée par le roulement de 
roue. Voilà pourquoi les systèmes de détection en voie comprennent invariablement un 
détecteur de boîtes chaudes, comme le montre la figure B1. Le détecteur de boîtes chaudes 
abrite un capteur infrarouge qui mesure la température des roulements des wagons en 
mouvement lorsqu’ils passent au-dessus du détecteur. 

Figure B1. Balayage multipoint par le détecteur de température de 
roues (Source : T. Kerr, A. Aronian, A. Woelfle, K. Kiriyama et T. Kato, 
Challenging the BC Coal Loop with High Hardness Alloy Wheels, 
17th International Wheelset Congress [Kiev, Ukraine, du 22 au 
27 septembre 2013], avec annotations du BST) 

 

La figure B2 montre un profil de température représentatif pour une roue balayée par un 
détecteur de température de roues. Dans cet exemple, le relevé est effectué alors que le 
frein est serré fortement. À titre d’indicatif, une température de roue anormalement élevée 
a été utilisée. La séquence de mesure de la température va du point 1 au point 7. 
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Figure B2. Profil de température représentatif d’une roue avec frein serré (Source : BST) 

 

La température la plus élevée est généralement produite sur la surface de la table de 
roulement lorsque le matériau de frottement de la semelle de frein est en contact avec la 
table de roulement; toutefois, les détecteurs de température de roues ne peuvent pas 
obtenir cette mesure de température en raison de l’orientation relative de la surface de la 
table de roulement et de la configuration du faisceau infrarouge. 

Inversement, la température la plus froide est généralement enregistrée sur la toile, car elle 
est la plus éloignée du point de contact avec la semelle de frein. 

Les détecteurs de température de roues calculent une valeur moyenne à partir de tous les 
relevés, en utilisant l’algorithme de calcul de la moyenne de température du fabricant. De 
tels algorithmes écartent généralement la valeur la plus élevée et la valeur la plus basse. La 
température enregistrée est donc une valeur moyenne, et elle est généralement de 150 °F 
de moins qu’à la surface de la table de roulement de la roue56. 

 

 
  

 
56  S. Cummings, H. Tournay et K. Gonzales, « Wayside Wheel Temperature Detector Test », Transportation 

Technology Centre, Inc., Technology Digest TD-08-013 (1er mars 2008). 
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Annexe C – Calculs de l’effort décélérateur de freinage pour le wagon 
CNPX 3373 

La puissance au frein (BHP) est une mesure utilisée pour quantifier l’énergie de freinage et 
les contraintes thermiques induites sur une roue. La BHP est égale à l’effort décélérateur de 
freinage (BRF) multiplié par la vitesse (V), divisé par 375, c.-à-d. BHP = BRF x V / 37557; 
l’effort décélérateur de freinage est exprimé en livres et la vitesse, en mi/h. Des 
combinaisons précises d’effort décélérateur de freinage et de vitesse sont donc nécessaires 
pour produire des contraintes thermiques sur les roues des wagons. La durée du freinage 
est également un facteur important, car plus une roue est exposée longtemps à des 
températures dépassant sa capacité thermique, plus les risques de dommages thermiques 
s’accroissent.  

Pour avoir un aperçu des contraintes thermiques subies par les roues du wagon CNPX 3373 
dans cet événement, on a calculé, dans le cadre de l’enquête, la BHP tout au long du trajet en 
fonction de la vitesse et des entrées d’effort décélérateur de freinage entre Boston Bar et le 
lieu du déraillement majeur. Cette évaluation de la BHP est une analyse théorique destinée à 
fournir des résultats d’ordre de grandeur et des connaissances clés sur les contraintes 
thermiques exercées sur la roue L3 du wagon CNPX 3373. Bien que les variations de 
certains paramètres (l’effort décélérateur de freinage et le coefficient de frottement des 
semelles de frein) ne soient pas connues avec précision, les valeurs supposées ou estimées 
utilisées dans les calculs se situent dans une plage représentative. 

Puisque les efforts décélérateurs de freinage réels exercés sur le wagon CNPX 3373 ne sont 
pas directement connus à un moment précis du voyage, ils doivent être déduits. Dans le 
cadre de la présente enquête, le BST a choisi de déduire par analyse les efforts 
décélérateurs de freinage afin d’avoir une bonne idée des contraintes thermiques exercées 
sur la roue L3 et de quantifier l’ordre de grandeur des BHP exercées sur la roue tout au long 
du trajet. 

Comme point de départ, un effort décélérateur de freinage initial a été estimé à partir des 
données d’un train représentatif dont la température des roues, le serrage des freins et la 
vitesse étaient connus. Le train de marchandises chargé de potasse 603-054 du CP circulant 
en direction ouest est passé devant un détecteur de température de roues au point 
milliaire 111,7 de la subdivision de Mountain du CP le 30 mars 2016; la température 
moyenne des roues du train, qui circulait à 20 mi/h avec une réduction de 10 lb/po2 de la 
pression dans la conduite générale, était de 210 °F. 

Les calculs ont été effectués en utilisant les valeurs de la roue L3 du wagon CNPX 3373, car 
c’est cette roue qui s’est finalement rompue lors de l’événement à l’étude (la face extérieure 
de sa jante avait été usée d’environ 1,75 pouce en raison du déraillement de la roue à 
l’intérieur de l’écartement de la voie). Le détecteur de température de roues à Komo a 

 
57  Air Brake Association, « Principles of Retarding Force and Retardation », Engineering and Design of Railway 

Brake Systems, Wilmerding (Pennsylvanie) (janvier 1990), p. II-24. 
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enregistré une température de 544 °F pour cette roue; à ce moment-là, le train circulait à 
30 mi/h. 

Lorsque les freins sont serrés sur un wagon, l’effort à la semelle de frein et l’effort 
décélérateur de freinage net58 sont directement liés à la force du serrage des freins. En 
appliquant la formule BSF = P L A N E59, on a déterminé qu’un effort décélérateur de 
freinage d’environ 589 livres découlera d’une réduction de 10 lb/po2 de la pression dans la 
conduite générale d’un wagon de potasse. Par extension, un effort décélérateur de freinage 
de 589 livres causé par une réduction de 10 lb/po2 de la pression dans la conduite générale 
entraînera une température enregistrée moyenne des roues de 210 °F pour un train 
circulant à 20 mi/h. 

Pour une roue qui subit un freinage, la température de la roue augmente de façon 
directement proportionnelle à l’augmentation de l’effort décélérateur de freinage et/ou de 
la vitesse. En utilisant l’effort décélérateur de freinage calculé de 589 livres qui a donné lieu 
à une température enregistrée par le détecteur de température de roues de 210 °F à 
20 mi/h, et compte tenu de la vitesse et de la température connues de la roue L3, des calculs 
additionnels ont permis de déterminer que l’effort décélérateur de freinage sur la roue à 
Komo était d’environ 1017 livres. 

Plus précisément, pour une augmentation de la vitesse pour passer de 20 mi/h (point de 
données du détecteur de température de roues du train de potasse du CP) à 30 mi/h (point 
de données du détecteur de température de roues du train à l’étude), la vitesse plus élevée 
devrait théoriquement entraîner une augmentation de la température de 210 °F à 315 °F à 
30 mi/h, (c.-à-d. 210 °F x 30 mi/h / 20 mi/h). De plus, en ce qui concerne l’effort 
décélérateur de freinage calculé de 1017 livres, la température de la roue devrait 
théoriquement augmenter encore de 315 °F à 544 °F (c.-à-d. 315 °F x 1017 livres / 
589 livres), soit la température de la roue L3 enregistrée à Komo. Il convient de mentionner 
que toute inexactitude inhérente à ces estimations est considérée comme minimale, vu la 
variation relativement faible de la vitesse (10 mi/h) et de l’effort décélérateur de freinage 
(428 livres) utilisés dans les calculs. 

L’effort décélérateur de freinage estimé de 1017 livres sur la roue L3 à Komo a ensuite été 
utilisé pour calculer l’effort décélérateur de freinage et la BHP pour l’ensemble du trajet. Les 
calculs ont tenu compte des facteurs suivants : 

• Aucun relevé valide de la température des roues n’a été effectué avant Komo. 
Toutefois, en supposant, pour simplifier, qu’une usure minime des semelles de frein 
s’est produite entre Boston Bar et Komo, on peut conclure que, pour la première 

 
58  L’effort décélérateur de freinage (BRF) est égal à l’effort à la semelle de frein (BSF) multiplié par le coefficient 

de frottement des semelles de frein (COF), c.-à-d. BRF = BSF x COF. 
59  La formule BSF = P L A N E est utilisée pour calculer l’effort à la semelle de frein (BSF) à l’aide de 5 variables : 

la pression au cylindre de frein (P), le rapport de levier du wagon (L), la surface du cylindre de frein (A), le 
nombre de cylindres de frein par wagon (N) et l’efficacité du système de freins sur le wagon (E). [Air Brake 
Association, Management of Train Operation and Train Handling (septembre 1972), chapitre VIII)] 
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étape du voyage, l’effort décélérateur de freinage a commencé à 1017 livres et est 
resté essentiellement constant dès le point de départ à Boston Bar. 

• Après Komo, la température enregistrée de la roue L3 a diminué à chacun des 
détecteurs de température de roue suivants. Entre Komo et Yale, la température 
mesurée de la roue a diminué de 544 °F à 299 °F, c.-à-d. à 55 %; entre Yale et Hope, 
la température mesurée de la roue a encore diminué, mais plus graduellement, 
passant de 299 °F à 291 °F, ce qui représente 53 % de la température mesurée à 
Komo. La baisse des températures indique que l’effort décélérateur de freinage 
diminuait progressivement, ce qui peut s’expliquer par les effets de l’usure des 
semelles de frein60. Pour en tenir compte dans le calcul de la BHP, l’effort 
décélérateur de freinage a été progressivement réduit pour passer de 1017 livres à 
599 livres à raison de 30 livres par mille entre Komo et Yale, et de 599 livres (c.-à-d. 
en fonction de la réduction de la température de la roue à 55 % de 544 °F) à 
544 livres (c.-à-d. réduction à 53 % de 544 °F) à raison de 1 livre par mille entre 
Yale et l’endroit où le train s’est immobilisé après le freinage d’urgence provenant 
de la conduite générale. 

Les résultats de ces calculs sont présentés dans le tableau C1. Comme le montre le tableau, 
la BHP calculée était en moyenne de 50 pour la première étape du voyage entre Boston Bar 
et Komo, et elle a atteint un maximum de 81 aux environs de Komo, ce qui est bien 
supérieur à la BHP de 30 que les roues de catégorie C d’un diamètre de 36 pouces sont 
conçues pour supporter. La BHP est restée élevée pendant tout le trajet (1 heure et 
46 minutes), avec une moyenne globale calculée de 45. L’effort décélérateur de freinage 
moyen calculé était de 752 livres entre Boston Bar et le lieu du freinage d’urgence 
provenant de la conduite générale et, d’après cette valeur, le seuil d’une BHP de 30 aurait 
été atteint à 15 mi/h. 

Tableau C1. Puissance au frein calculée pour la roue L3 du wagon CNPX 3373 à divers endroits entre 
Boston Bar et l’endroit où le freinage d’urgence provenant de la conduite générale s’est déclenché 

Lieu Temps 
écoulé 

Point 
milliaire 

Vitesse 
(mi/h) 

Effort  
 à la  

 semelle de 
frein 

estimé* 
(livres) 

 Effort 
décélérateur 
 de freinage 

estimé 
(livres) 

Puissance 
au frein 
calculée 

Puissance 
au frein 

moyenne 
cumulative 

Boston Bar 0 h 0 min 0 s 2,0 0,0 3178 1017 0 0 

Komo 0 h 34 min 
29 s 13,8 29,8 3178 1017 81 50 

Lieu de 
l’arrêt après 
la 
dépression 
assurée 

0 h 52 min 
58 s 

21,2 0,0 2656 850 0 48 

 
60  Pour un serrage de freins donné, la force de freinage diminuera graduellement à mesure que la semelle de 

frein s’usera. 
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Yale 1 h 17 min 
14 s 29,2 37,3 1747 559 56 39 

Hope 1 h 38 min 
44 s 42,8 38,1 1700 544 55 43 

Freinage 
d’urgence 
provenant 
de la 
conduite 
générale 

1 h 45 min 
8 s 

47,7 50,5 1694 542 74** 45 

Arrêt causé 
par le 
freinage 
d’urgence et 
le 
déraillement 

1 h 46 min 
27 s 

48,3 0,0 1681 538 0 45 

* L’effort à la semelle de frein est égal à l’effort décélérateur de freinage divisé par le coefficient de 
frottement des semelles de frein (une valeur estimative prudente de 0,32 a été utilisée dans les calculs). 
** Même si l’effort décélérateur de freinage a diminué en raison de l’usure des semelles de frein, la BHP est 
restée élevée après Hope parce que la vitesse avait augmenté. 

Dans l’événement à l’étude, non seulement la BHP était nettement supérieure aux seuils 
recommandés, mais les niveaux de BHP excessifs ont été maintenus pendant de longues 
périodes. Après avoir quitté Boston Bar et jusqu’au moment du freinage d’urgence 
provenant de la conduite générale, le train a parcouru une distance d’un peu plus de 
46 milles en environ 1 heure et 46 minutes; il a atteint une vitesse de 50 mi/h lorsque le 
freinage d’urgence provenant de la conduite générale a été déclenché (figure C1). Pendant 
ce temps, la vitesse du train a dépassé 15 mi/h pendant 1 heure et 30 minutes sur une 
distance de 44,1 milles. 



BUREAU DE LA SÉCURITÉ DES TRANSPORTS DU CANADA ■ 70 

Figure C1. Graphique fondé sur la distance montrant la vitesse du train et la puissance au frein calculée à 
partir des températures enregistrées de la roue L3 du départ à Boston Bar jusqu’au déraillement majeur près 
de Floods (Source : BST)* 

 

* Le graphique est fondé sur un effort décélérateur de freinage constant de 1017 livres entre Boston Bar et 
Komo. Pour un effort décélérateur de freinage fixe, la BHP varie directement avec la vitesse. Ainsi, pour la 
première étape du voyage, le profil de la BHP est identique au profil de la vitesse. Après Komo, pour 
modéliser l’effet de l’usure accélérée des semelles de frein, une quantité décroissante d’effort décélérateur 
de freinage (et donc d’effort à la semelle de frein) a été utilisée dans les calculs; ainsi, le profil de la BHP ne 
suit pas exactement le profil de la vitesse. 

Les calculs de l’effort décélérateur de freinage peuvent aussi servir à calculer le coefficient 
net de freinage à main61, ce qui peut donner une idée quant à savoir si les températures 
élevées des roues ont pu être causées par un frein à main serré. 

D’après l’effort décélérateur de freinage calculé de 1017 livres à Komo, le coefficient net de 
freinage à main à cet endroit aurait été d’environ 8,9 %62, ce qui équivaut à un frein à main 
complètement serré et représente une valeur typique attendue pour l’immobilisation du 
matériel roulant. 
  

 
61  L’effort décélérateur de freinage d’un wagon de construction récente qui utilise un couple de 115 livres-

pieds appliqué au volant de frein à main (ce qui équivaut à une tension de 125 livres sur la chaîne de frein à 
main) est conçu pour produire un coefficient net de freinage à main d’au moins 10 %. Dans la pratique, 
compte tenu de la variabilité de la force manuelle qui peut être utilisée pour serrer un frein à main, il est 
courant que le coefficient net de freinage à main se situe entre 6 % et environ 12 %.  

62  Le nombre a été obtenu par le calcul suivant : 1017 livres d’effort décélérateur de freinage / 0,32 de 
coefficient de frottement / 286 000 livres (poids d’un wagon chargé de 143 tonnes) * 8 roues. 
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Annexe D – Résultats des essais de traînée sur des wagons chargés 

Le 22 juin 2021, des essais de traînée ont été effectués sur une voie d’essai à l’installation de 
Canpotex, à Guernsey (Saskatchewan), afin de déterminer s’il aurait été possible que les 
roues d’un wagon chargé, comme le wagon CNPX 3373 dans l’événement à l’étude, cessent 
de tourner librement lorsque les freins étaient serrés alors que le wagon était traîné. 

Les essais ont été effectués sur 3 wagons pleinement chargés de potasse et de poids 
semblable, qui ont tous été construits par National Steel Car en 2005 : 

• CNPX 3373, le wagon de l’événement à l’étude; 

• CNPX 3369, un wagon dont la conception et les caractéristiques du système de 
freins sont semblables à celles du wagon à l’étude; 

• CNPX 3361, un wagon dont la conception et les caractéristiques du système de 
freins sont semblables à celles du wagon à l’étude. 

Les wagons mesuraient 47 pieds de long et étaient équipés de roues de catégorie C d’un 
diamètre de 36 pouces. 

Avant les essais, les semelles de frein ont fait l’objet d’une inspection visuelle; certaines 
étaient presque neuves, tandis que d’autres étaient usées ou légèrement usées. Tous les 
freins à main ont été serrés et ajustés pour obtenir un couple de 120 livres-pieds. 

Au total, 8 essais de traînée ont été réalisés (tableau D1). Lors du premier essai, une 
locomotive a tiré les 3 wagons d’essai chargés, dont les freins à main étaient serrés, puis les 
a repoussés à leur point de départ initial. Au cours des essais suivants, en vue de couvrir un 
éventail de scénarios, différentes combinaisons de freins ont été utilisées sur différents 
wagons (freins à main serrés ou desserrés; freins à air serrés à 10 lb/po2 ou desserrés; 
freins d’urgence serrés ou desserrés). 

Tableau D1. Détails des 8 essais de traînée effectués sur 3 wagons pleinement chargés de potasse et de 
poids semblable 

Essai Serrage des 
freins sur le 

wagon 
CNPX 3373 

Serrage des 
freins sur le 

wagon 
CNPX 3369 

Serrage 
des freins 

sur le 
wagon 

CNPX 3361 

Direction de la 
poussée/traction 

Vitesse 
(mi/h) 

Distance 
parcourue 

Résultats 
relatifs à 

la 
rotation 

des roues 

1 FM* : 
120 lb-pi 
FA** : aucun 

FM : 120 lb-
pi 
FA : aucun 

FM : 120 lb-
pi 
FA : aucun 

Traction vers 
l’ouest 

De 0 à 
2 

1,3 longueur 
de wagon, 
61 pieds, 
6,5 tours de 
roue 

Toutes les 
roues ont 

tourné 
librement. 

2 FM : 120 lb-
pi 
FA : aucun 

FM : 120 lb-
pi 
FA : aucun 

FM : 120 lb-
pi 
FA : aucun 

Poussée vers 
l’est 

De 0 à 
2 

1 longueur 
de wagon, 
42 pieds, 
4,5 tours de 
roue 

Toutes les 
roues ont 

tourné 
librement. 

3 FM : 120 lb-
pi 

FM : 120 lb-
pi 

FM : 120 lb-
pi 

Traction vers 
l’ouest 

De 0 à 
2 

0,75 longueur 
de wagon, 
38 pieds, 

Toutes les 
roues ont 
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FA : 
10 lb/po2 

FA : 
10 lb/po2 

FA : 
10 lb/po2 

4 tours de 
roue 

tourné 
librement. 

4 FM : 120 lb-
pi 
FA : 
10 lb/po2 

FM : 120 lb-
pi 
FA : 
10 lb/po2 

FM : 120 lb-
pi 
FA : 
10 lb/po2 

Poussée vers 
l’est 

De 0 à 
2 

1,75 longueur 
de wagon, 
61 pieds, 
6,5 tours de 
roue 

Toutes les 
roues ont 

tourné 
librement. 

5 FM : 120 lb-
pi 
FA : 
urgence 

FM : 120 lb-
pi 
FA : urgence 

FM : 
desserré 
FA : 
desserré 

Traction vers 
l’ouest 

De 0 à 
2 

1 longueur 
de wagon, 
42 pieds, 
4,5 tours de 
roue 

Toutes les 
roues ont 

tourné 
librement. 

6 FM : 120 lb-
pi 
FA : 
urgence 

FM : 120 lb-
pi 
FA : urgence 

FM : 
desserré 
FA : 
desserré 

Poussée vers 
l’est 

De 0 à 
2 

1,75 longueur 
de wagon, 
80 pieds, 
8,5 tours de 
roue 

Toutes les 
roues ont 

tourné 
librement. 

7 FM : 120 lb-
pi 
FA : 
urgence 
 

FM : 120 lb-
pi 
FA : 
desserré 

FM : 
desserré 
FA : 
desserré 

Traction vers 
l’ouest 

De 0 à 
5 

17 longueurs 
de wagon, 
792 pieds, 
84 tours de 
roue 

Toutes les 
roues ont 

tourné 
librement. 

8 FM : 120 lb-
pi 
FA : 
urgence 

FM : 
desserré 
FA : 
desserré 

FM : 
desserré 
FA : 
desserré 

Poussée vers 
l’est 

De 0 à 
7 

11 longueurs 
de wagon, 
509 pieds, 
54 tours de 
roue 

Toutes les 
roues ont 

tourné 
librement. 

* Frein à main 
** Frein à air 

Pour tous les essais effectués, les essieux montés des 3 wagons chargés ont tourné 
librement, sans aucun signe de blocage, de blocage imminent des roues ou de glissement, 
que ce soit momentanément ou en continu. Ces résultats correspondent aux connaissances 
et à l’expérience communes au sein de l’industrie.  
  



RAPPORT D’ENQUÊTE SUR LA SÉCURITÉ DU TRANSPORT FERROVIAIRE R20V0185 ■ 73 

Annexe E – Examen et essais des freins du wagon CNPX 3373 

Afin d’aider à déterminer si l’état des freins du wagon CNPX 3373 a pu contribuer au 
déraillement, le frein à air et le frein à main du wagon CNPX 3373 ont fait l’objet d’une série 
d’essais. On trouvera ci-dessous des renseignements au sujet des essais qui ont été réalisés 
ainsi que les résultats obtenus. 

Essai de wagon individuel 

Le 14 septembre 2020, la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada (CN) a 
effectué un essai de frein à air sur un wagon individuel à la gare de triage Thornton, à 
Vancouver. Cet essai permet de vérifier que l’état et la fonctionnalité du frein à air d’un 
wagon de marchandises sont conformes aux exigences de la spécification S-486 du Code of 
Air Brake System Tests for Freight Equipment – Single Car Test de l’Association of American 
Railroads. 

Le wagon CNPX 3373 a réussi l’essai. 

Essai de l’effort à la semelle de frein 

Le 18 septembre 2020, le CN a effectué des essais de l’effort à la semelle de frein63 à ses 
installations de la gare de triage Thornton. Ces essais ont permis de mesurer l’effort à la 
semelle de frein sur chacune des roues du wagon de marchandises CNPX 3373. Deux séries 
d’essais ont été réalisées, l’une au moyen du système de freins à air (tableau E1) et l’autre 
au moyen du frein à main (tableau E2), afin de déterminer les coefficients de freinage net et 
la répartition des efforts à la semelle de frein sur les roues. 

Les 2 séries d’essais ont permis de confirmer que les efforts à la semelle de frein étaient 
répartis normalement sur l’ensemble des roues du wagon et dans les plages prévues. 

Ces résultats permettent de conclure que les systèmes de frein à air et de frein à main 
fonctionnaient convenablement et qu’il n’y a pas eu de serrage excessif des freins à l’une ou 
l’autre des positions des roues. 

Ces essais ont également révélé que l’effort total à la semelle de frein exercé sur le bout A 
était légèrement supérieur à celui exercé sur le bout B. Cette mesure avait été conçue par le 
fabricant du wagon pour compenser la perte d’efficacité de l’effort à la semelle de frein 
exercé sur le bout A en raison des tringleries de timonerie de leviers et de tiges64. Les efforts 
à la semelle de frein étaient, en moyenne, 5,8 % plus élevés du côté droit du wagon. 

 
63 Un essai de l’effort à la semelle de frein, également appelé essai Jim Shoe ou Golden Shoe, mesure l’effort à 

la semelle de frein (frein à air ou frein à main) à chaque roue d’un wagon de marchandises. Il est défini dans 
la spécification S-401 (sections 3.2 et 4.0) de l’Association of American Railroads (AAR). 

64 Le schéma de l’effort à la semelle de frein fourni par le fabricant pour le wagon CNPX 3373 
(diagramme 22250781) indiquait que le coefficient de freinage net théorique du wagon était de 13,8 %. Il 
indiquait également que les coefficients de freinage du bout A du wagon étaient plus élevés que ceux du 
bout B du wagon, de par sa conception. 
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Tableau E1. Résultats des essais de l’effort à la semelle de frein réalisés au moyen du système de freins à 
air 

Essai Paramètres 
d’essai 

Effort à la semelle de frein (livres) Coefficient de 
freinage 
calculé 

(pourcentage) 

Roues du bout B Roues du bout A Total 

L1 L2 R1 R2 L3 L4 R3 R4 

1 Serrage à 
fond des 
freins, 
BCP* de 
65 lb/po2 

2407 2628 2498 3030 2384 3079 2639 2991 21 656 7,6 

2 Serrage à 
fond des 
freins, 
BCP de 
65,6 lb/po2 

2420 2613 2512 3054 2527 3115 2695 3027 21 963 7,7 

3 Serrage à 
fond des 
freins, 
BCP de 
65,5 lb/po2 

2451 2635 2523 3068 2608 3122 2932 3088 22 427 7,8 

4 Freinage 
d’urgence, 
BCP de 
76 lb/po2 

2970 3089 3006 3538 3043 3549 3434 3708 26 337 9,2 

* La BCP est la pression au cylindre de frein. 

Tableau E2. Résultats des essais de l’effort à la semelle de frein réalisés au moyen du frein à main 

Essai Paramètres 
d’essai 

Effort à la semelle de frein (livres) Coefficient de 
freinage 
calculé 

(pourcentage) 

Roues du bout B Roues du bout A Total 

L1 L2 R1 R2 L3 L4 R3 R4   

1 Serrage 
du frein à 
main* 

2600 2752 2660 3199 2770 3228 3089 3368 23 666 8,3 

2 Serrage 
du frein à 
main 

3086 3215 3178 3676 3335 3890 3587 3685 27 652 9,7 

3 Serrage 
du frein à 
main 

1899 2186 2128 2554 2098 2554 2239 2397 18 055 6,3 

4 Serrage 
du frein à 
main 

4324 4243 4322 4764 4357 4953 4734 4948 36 645 12,8 

* Lors des serrages du frein à main, la pression au cylindre de frein était de 0 lb/po2. 



RAPPORT D’ENQUÊTE SUR LA SÉCURITÉ DU TRANSPORT FERROVIAIRE R20V0185 ■ 75 

Examen visuel du frein à main 

Le BST a procédé à un examen visuel du frein à main. Il y avait une légère déformation 
localisée (une petite bosselure) du volant. Les bagues d’essieu étaient très peu usées, et le 
ressort de cliquet était présent. 

À première vue, le mécanisme du frein à main semblait fonctionner. L’état de 
fonctionnement du frein à main a été confirmé lors d’une inspection et d’essais 
supplémentaires dans une installation tierce. 

Inspection et essais supplémentaires 

Le 4 novembre 2020, le système de freins à air et le frein à main ont fait l’objet d’un examen 
et d’essais plus poussés dans une installation de Canpotex à Guernsey (Saskatchewan). Les 
essais ont été effectués par un enquêteur du BST avec l’aide de 2 gestionnaires de Canpotex. 
Les essais ont été réalisés sur le wagon vide CNPX 3373 muni de l’ensemble de frein à main 
d’origine et de semelles composites à coefficient de frottement élevé installées aux 
8 emplacements de roue du wagon. 

L’inspection et les essais comprenaient les tâches suivantes : 

• Inspecter les semelles et la timonerie de frein. 

• Vérifier l’état et le fonctionnement du régleur de semelle de frein. 

• Mettre à l’essai le fonctionnement du système de frein à main, du système de frein à 
air et de diverses combinaisons des deux, lorsque les freins sont serrés puis 
desserrés, en vérifiant la présence d’un éventuel défaut de fonctionnement ou 
blocage65. 

Les résultats n’ont révélé aucun problème structurel, mécanique ou de rendement qui 
aurait pu nuire au bon fonctionnement prévu du frein à main ou du système de frein à air du 
wagon CNPX 3373. 

En plus des essais et de l’inspection mentionnés précédemment, le levier horizontal de la 
timonerie de frein du bout A du wagon a été examiné de plus près et comparé au levier 
horizontal d’un wagon ayant une conception et des caractéristiques de système de freins 
identiques (wagon CNPX 3369, construit en 2005 par National Steel Car). L’objectif était de 
déterminer si le levier horizontal situé au bout A du wagon CNPX 3373 risquait de se 
bloquer contre un élément de structure du wagon. L’examen des 2 wagons a permis de 
déterminer que le levier horizontal reposait de façon lâche, de par sa conception, sur 
l’élément de structure du wagon et qu’il pouvait être déplacé sans aucune contrainte ou 
résistance lorsque les freins étaient serrés ou desserrés. 

 
65 Par blocage, on entend le fait de rester coincé sur le cadre de l’élément de structure du wagon, ce qui peut 

contribuer à immobiliser la timonerie de frein en position serrée; les semelles de frein d’une ou de plusieurs 
roues pourraient demeurer complètement ou partiellement serrées après le desserrage du frein à air ou du 
frein à main. 
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